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Résumé 

En 2006, la loi relative aux parcs nationaux de France conduit à la mise en place d’une charte 

à l’image de celles des parcs naturels régionaux. Cette charte lie les acteurs du territoire au sein 

d’un projet collectif pour une période de 15 ans. La charte est mise en œuvre via des conventions 

d’application qui formalisent les partenariats existants et à venir, entre les communes adhérentes 

ainsi que d’autres acteurs et le Parc. Ces conventions soulignent un engagement mutuel des 

deux côtés : le Parc accompagne les communes sur des projets tandis que les communes 

associent ce dernier en amont, dès les premières étapes du projet.  

Le parc national des Écrins, l’un des trois parcs alpins créé en 1973, élabore sa charte dès 2012. 

Actuellement, cette charte fait l’objet d’une évaluation intermédiaire qui a pour objectif 

d’évaluer l’ensemble des actions qui contribuent à sa réalisation et d’améliorer sa mise en 

œuvre. Cette évaluation est externalisée et le bureau d’études sera sélectionné en octobre. 

La première étape de mon travail a consisté en l’amélioration du dispositif d’évaluation. J’ai 

tout d’abord conçu deux outils indispensables à la préparation de l’évaluation qui sont une 

AFOM (Atouts Faiblesses Forces Opportunités) du territoire ainsi qu’un diagramme des 

objectifs. Par la suite, j’ai travaillé sur le dispositif d’évaluation qui est constitué d’une base de 

données. Cette dernière comporte des indicateurs définis au préalable et qui sont associés à des 

questions évaluatives. Par ailleurs, lors de cette première étape, j’ai également collecté 

l’ensemble des données quantitatives permettant de renseigner les indicateurs. Pour ce faire, 

j’ai réalisé des entretiens semi-directifs auprès de l’ensemble des agents du Parc national des 

Écrins ainsi qu’avec des structures partenaires comme l’ONF et les communautés de 

communes. 

Lors de la seconde étape, j’ai participé à l’élaboration du cahier des charges détaillant le 

calendrier d’actions, les attentes du Parc par rapport à l’évaluation ainsi que les livrables. De 

plus, j’ai défini et j’ai réalisé les documents annexes à associer au cahier des charges tels que la 

liste d’acteurs afin que le bureau d’études ait tous les moyens à sa disposition pour pouvoir 

réaliser l’évaluation. 

Enfin, la dernière partie de mon travail, plus analytique, a consisté en l’évaluation de deux 

thématiques qui sont l’agriculture et les milieux naturels. Dans cette optique, j’ai utilisé la base 

de données que j’avais complétée au préalable. Pour finir, sur la base de freins ainsi que de 

leviers évoqués par les différents acteurs rencontrés lors des entretiens, j’ai émis des 

recommandations. 

Mots clés : charte, actions, projets, partenariat, évaluation, Parc national. 

 

 
Pour citer cet ouvrage : [Payan, Aurélie, (2018). Outils et appui à l’évaluation intermédiaire de 

la charte du Parc national des Écrins. Mémoire d’Ingénieur Agronome, spécialité TERPPA, 

Montpellier SupAgro, 95p.] 
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Abstract 

Title: Enhancement of evaluation tools to support the mid-term evaluation of the Ecrins 

national Park’s charter 

The French government passed a new law about natural sites classified as national parks in 

2006. It invited the local elected representatives to participate in defining the park project: a 

charter. A consultation process was developed in order to establish collectively a charter. This 

charter can be defined as a territorial roadmap for the park. In the Ecrins national park, created 

in 1973 and situated in the south East of France, the charter was definitely drawn up in 2012. It 

lasts 15 years. In this charter, the Park and territorial actors lead projects together. On the one 

hand, the Park has to support municipalities in the implementations of their projects and on the 

other hand municipalities have to foster long-term ties with the Park, involving it in its future 

projects. 

The mid-term evaluation of the charter is going to occur next year in order to ensure that the 

actions are collectively achieved and determine how it might be better implemented. To ensure 

external validation of this charter, an annual impact assessment is carried out by an external 

firm. 

The first step of the study consisted in an improvement of the process of evaluation. Firstly, I 

developed analysis tools needed to begin the evaluation. In others words, I carried out a SWOT 

analysis (Strengths, Weaknesses, Opportunities, Threats) of the territory and a diagram which 

outlines key objectives. Then, I have been working on the proposed evaluation procedure and 

more precisely on a database. This database contains indicators associated to evaluation 

questions. The interviews have led me to define new indicators. Moreover, I have collected data 

necessary to the process of evaluation. In order to do so, I have conducted semi-structured 

interviews with national Park agents and partner structures (for instance the National Forestry 

Office). 

The second step has been the development of technical specifications containing a calendar 

with priority actions, the results expected by the national Park and planned deliverables. 

Moreover, I have defined all documents appended to it such as a list of actors in order to give 

all indispensable documents to the external consultant. 

Finally, I finished my work with a short analysis of two thematic areas: agriculture and natural 

sites. I used some indicators and I tried to answer evaluative questions associated. Besides, I 

put forward propositions regarding the contribution of actors to the process of evaluation. 

Key words: charter, actions, projects, partnership, evaluation, national Park 
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Glossaire 

Aire d’adhésion : Territoire constitué des communes ayant choisi d’adhérer à la charte du parc 

national. La délibération est prise par le conseil municipal, une fois la charte approuvée par le 

Conseil d’administration de l’établissement public du parc puis par décret ministériel.  Avant 

la loi du 14 avril 2006, le terme utilisé était « zone périphérique ». 

Aire optimale d’adhésion : Ensemble du territoire constitué de toutes les communes qui ont 

vocation à adhérer à la charte. 

Cairn : La première définition d’un cairn correspond à un amoncellement de pierres que l’on 

retrouve à proximité des sentiers. Dans le cas de l’évaluation de la charte, les cairns 

correspondent à des actions ayant été choisies comme des repères de réalisation ainsi que de 

progression de la charte. Au sein des documents tels que le bilan 2014-2016 de la charte, ces 

actions sont identifiées par un pictogramme représentant un entassement de pierres, faisant 

référence à la première définition du cairn. 

 

Écoresponsabilité : Ensemble des démarches publiques et privées visant à réduire les impacts 

sur l’environnement telles que le développement d’alternatives aux énergies fossiles. 

 

Marque parc national :  La marque Esprit parc national est déposée au sein de l’Institut 

National de la Propriété Industrielle (INPI). L’utilisation doit respecter les règlements d’usage. 

De nombreux produits sont référencés tels que des produits agricoles ou des hébergements. 

 

parc national : Il désigne l’espace géographique constitué du cœur ainsi que de l’aire 

d’adhésion. 

 

Parc national : Il s’agit de l’entité de gestion correspondant à l’établissement public.
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Introduction 

Le concept de parc national émerge aux États-Unis dans les années 1870 et s’appuie sur la 

notion de wilderness, c’est-à-dire la conservation de l’état sauvage. Aujourd’hui, il existe 4 000 

parcs à l’échelle mondiale, pour une superficie totale de 4,4 millions de km². En France, dix parcs 

ont été créés à partir du modèle de parc national français de 1960. Ce modèle proposé se compose 

de trois zones concentriques emboîtées : des réserves intégrales situées dans une zone centrale 

fortement réglementée, elle-même contenue dans une zone périphérique où se constituent les 

partenariats. Ce modèle, perçu comme un espace où seules les prérogatives réglementaires sont 

appliquées au détriment de l’émergence de démarches partenariales territorialisées, est 

rapidement bousculé. L’année 2006 est perçue comme un tournant majeur puisque la politique 

des parcs nationaux est réformée. Tout d’abord, le rôle de ces espaces autrefois limité à la 

protection des milieux naturels, s’étend aujourd’hui à la préservation des paysages ainsi que du 

patrimoine culturel. Ensuite, le nombre de sièges attribués aux élus locaux au sein des instances 

des parcs nationaux augmente. Enfin, cette réforme est à l’origine de la mise en œuvre des 

chartes, véritables projets communs associant l’État et les acteurs du territoire pour une durée 

de quinze ans. 

Le Parc national des Écrins, créé en 1973, a validé sa charte le 28 décembre 2012. L’évaluation 

de la charte répond à une obligation réglementaire qui découle de la réforme des parcs nationaux 

de France du 14 avril 2006. Le Parc national des Écrins s’est donc fixé comme objectif de 

réaliser l’évaluation intermédiaire de sa charte, via un prestataire extérieur, courant 2019. 

L’évaluation des politiques publiques apparaît comme un outil indispensable à toute stratégie. 

L’analyse des points forts, des difficultés, des échecs et des réussites qui en découlent permet de 

tendre vers plus d’efficacité ainsi que d’efficience au sein des projets. 

Dans cet objectif, le Parc a mis en place un dispositif d’évaluation. Il comporte une base de 

données rassemblant l’ensemble des indicateurs et les questions évaluatives qui y sont associées. 

Dans le cadre de mon stage, j’ai ainsi participé à finaliser le dispositif d’évaluation. La première 

phase s’est organisée autour de l’appropriation de la base de données puis de la collecte des 

données quantitatives auprès des agents du Parc et des partenaires extérieurs. Au cours de la 

seconde phase, j’ai participé à l’élaboration du cahier des charges et de l’ensemble des 

documents nécessaires à l’externalisation de l’évaluation intermédiaire de la charte auprès d’un 

bureau d’études. 

Dans ce mémoire, après une présentation du contexte général de l’étude, j’expose les différentes 

missions d’appui au processus d’évaluation que j’ai menées. Je détaille l’ensemble des 

modifications que j’ai apportées au dispositif d’évaluation en insistant sur l’élaboration du 

cahier des charges. Il s’agit d’un document qui regroupe l’ensemble des informations relatives 

à l’évaluation. Enfin, je présente une analyse de certaines thématiques vis-à-vis desquelles j’ai 

collecté les données. 



13  

I. CONTEXTE DE L’ÉVALUATION 

1. Les Parcs nationaux 

Les parcs nationaux, créées par la loi n°60-708 du 22 juillet 1960, sont considérés comme des 

territoires exceptionnels, porteurs de valeurs symboliques très fortes. Ces espaces ont pour 

objectif la préservation de l'ensemble des ressources qui y sont présentes. Un parc national, tel 

qu'il est défini dans le Code de l'environnement (figure 1), manifeste une réelle volonté de 

protéger des espaces à forte valeur naturelle et culturelle tout en contribuant à sensibiliser le 

public. 

Chaque parc national correspond à un établissement public national à caractère administratif 

placé sous la tutelle du ministre en charge de l'écologie. Tout en étant gérés de manière 

autonome, les parcs se retrouvent fédérés par l’Agence Française de la Biodiversité (AFB). 

Cette instance permet de maintenir les échanges entre les parcs et de mutualiser les outils 

nécessaires à la gestion ainsi qu'à la conservation de leurs territoires. 

L’évolution des conceptions en matière d’aires protégées ainsi que le processus général de 

décentralisation qui a lieu depuis quelques années, ont amené à réformer le régime des parcs 

nationaux. Ainsi, la politique des parcs nationaux a été réformée suite à la loi du 14 avril 2006 

en s’inspirant des parcs naturels régionaux. 

La gestion des parcs devient moins centralisée, tenant compte et impliquant des compétences 

dévolues aux collectivités locales. 

Cette dernière loi introduit de nouveaux concepts tels que les notions de « caractère » et de « 

solidarité écologique ». Elle instaure la mise en place d'une charte élaborée en concertation 

avec les acteurs du territoire (comme par exemple les communes situées en aire d'adhésion). 

Ces derniers se situent désormais au premier plan de la gouvernance. Bien que l’État détermine 

le périmètre effectif du cœur, il ne fait que délimiter celui de l’aire d’adhésion qui dépend du 

choix des communes « qui ont vocation à faire partie du parc ». Contrairement au Parc national 

des Cévennes, le Parc national des Écrins n’a pas étendu son aire d’adhésion au-delà du 

périmètre du parc défini lors de sa création. 

Par ailleurs, la loi définit deux zones : 

- l'aire optimale d'adhésion, zone concernée par la charte et précisée par le décret de 

« Un parc national peut être créé à partir d'espaces terrestres ou maritimes, lorsque le milieu 

naturel, particulièrement la faune, la flore, le sol, le sous-sol, l'atmosphère et les eaux, les 

paysages et, le cas échéant, le patrimoine culturel qu'ils comportent présentent un intérêt 

spécial et qu'il importe d'en assurer la protection en les préservant des dégradations et des 

atteintes susceptibles d'en altérer la diversité, la composition, l'aspect et l'évolution. » 

  Art L331-1 du Code de l’environnement 

Figure 1 : Extrait du Code de l’environnement 
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création du parc national des Écrins qui a été modifié en 2009 (décret n°2009-448 du 21 

avril 2009). Au sein de cet espace, la charte établit des orientations détaillées en mesures 

de gestion. Le Parc contribue aux avis sur les SCOT, sur les PLU, sur la publicité1 et 

sur les plans de circulation motorisée. 

- le cœur du parc, zone réglementée au sein de laquelle sont définis des objectifs de 

protection des patrimoines naturels, culturels et paysagers. 

Pour conclure, cette loi de 2006 accroît le rôle des acteurs locaux (surtout les collectivités 

territoriales) au sein des instances du parc. Les collectivités territoriales participent à 

l’élaboration de la charte, siègent au conseil d’administration et elles peuvent développer des 

activités contractuelles avec le Parc si elles ont choisi d’adhérer à la charte. En plus de placer 

les acteurs locaux en premier plan de la gouvernance, de favoriser le développement de 

partenariats, la loi prévoit un élargissement des missions au patrimoine culturel et au 

développement local. 
 

 
 

                                                 
1 Si aucun plan local de publicité n’est mis en place, la publicité est interdite. 

Figure 2 : Répartition géographique des différents parcs nationaux français (Source 

parcs nationaux) 
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La France compte actuellement dix parcs nationaux dont sept qui sont situés sur le territoire 

métropolitain : la Vanoise (1963), Port-Cros (1963), les Pyrénées (1967), les Cévennes (1970), 

les Écrins (1973), le Mercantour (1979), les Calanques (2012) et trois qui sont situés sur les 

territoires d’outre-mer : la Guadeloupe (1989), la Guyane (2007) et la Réunion (2007). 

Un onzième parc est en création au niveau des forêts de Champagne-Bourgogne (2018-2019). 

2. Le Parc national des Écrins 

2.1. Présentation 

Le parc national des Écrins a été créé le 27 mars 1973 par décret selon les fondements de la loi 

de 1960 instituant les parcs nationaux. Il est situé au sud-est de la France, son territoire 

chevauche deux départements : les Hautes-Alpes et l'Isère. Le siège administratif est basé à Gap. 

Il y loge la direction, le secrétariat général ainsi que les trois services : aménagement, 

scientifique et communication. Par ailleurs, le territoire est subdivisé en 4 secteurs (Champsaur, 

la Vallouise-Briançonnais, l’Embrunais et l’Oisans-Valbonnais) qui comportent chacun une 

équipe de terrain décentralisée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 : Les différents secteurs propres au parc national des Écrins 

(source EPPNE) 
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Le parc s'étend sur plus de 270 000 hectares et s'élève de 667 (le Pont du Prêtre) jusqu'à 4102 

mètres d'altitude (la Barre des Écrins). Cet espace regroupe une grande diversité de paysages 

(glaciers, alpages, vallées profondes, forêts, plaines agricoles et urbaines). 

Sur ces 270 000 ha, 92 527 ha sont propres à la zone cœur tandis que 178 854 ha se situent en 

aire optimale d'adhésion. Le territoire du parc s'articule en 7 vallées glaciaires (le Briançonnais, 

la Vallouise, l'Embrunais, le Champsaur, le Valgaudemar, le Valbonnais et l'Oisans) qui 

rayonnent autour de la zone cœur (figure 3). Le parc comporte près de 1800 espèces végétales, 

75 espèces de mammifères sauvages (chamois, bouquetins, et mouflons), 235 espèces 

d'oiseaux, 13 espèces de reptiles, 20 espèces de poissons et 10 espèces d'amphibiens. 

En matière agricole, près de la moitié de la surface est valorisée avec 26 000 ha de surface 

agricole utile et 113 000 ha de domaine pastoral d'estive. L'élevage ovin y est prédominant, suivi 

par l'élevage bovin et enfin caprin. 

2.2 Fonctionnement et organisation administrative 

 

L’Établissement Public du Parc national des Écrins (EPPNE) est organisé en plusieurs services 

(figure 4). Le territoire est organisé en quatre secteurs, chacun disposant d’une maison de Parc 

et de gardes-moniteurs. De plus, le Parc est constitué de différentes instances : 

• le Conseil d’administration : celui-ci rassemble 52 membres dont les acteurs du 

territoire (élus, autres personnes qualifiées). Il arrête la politique du Parc national. 

• le Conseil scientifique : ce dernier est composé d’une vingtaine de membres. Il s’agit 

 Figure 4 : Organigramme du Parc national des Écrins 
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d’une instance de conseil dont l’avis est obligatoire pour tous les travaux qui concernent 

le cœur du parc. 

• le Conseil économique, social et culturel : il a été créé suite à la loi de 2006. Il s’agit 

d’un lieu de concertation et débat rassemblant des membres du conseil d’administration 

et d’autres personnalités. 

3. La charte du Parc national des Écrins 

3.1. Définition 

La charte, issue de la loi de 2006 correspond à un outil de gestion du Parc national. Elle exprime 

un projet commun de territoire autour du développement durable, de la protection et de la 

valorisation des patrimoines naturels, culturels ainsi que paysagers. Elle fédère ainsi un 

ensemble d’acteurs (collectivités territoriales, partenaires socioprofessionnels). 

3.2. Conception et calendrier 

En premier lieu, le projet de charte a été élaboré par le Parc et ses partenaires via l’organisation 

de nombreuses réunions thématiques. Il a notamment été présenté aux conseils municipaux des 

communes qui ont délibéré une à une pour son adoption. Les groupements intercommunaux 

ont quant à eux donné un avis simple. 
 

 

La charte du parc a été approuvée par le Conseil d’Administration le 9 mars 2012. Elle est définie 

pour une période de 15 ans. Les communes n’ayant pas adhéré lors de la première sollicitation 

avaient la possibilité d’adhérer au terme d’une période de 3 ans suivant l’approbation de la 

charte, soit au plus tard le 28 décembre 2015. 

  

Figure 5 : Chronologie de l’évaluation 
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3.3 Valeur juridique 

Sa portée juridique, telle que définie par le Code de l’environnement, diffère entre le cœur et 

l’aire d’adhésion. Pour le cœur, elle définit des objectifs de protection (tableau 1) et précise la 

réglementation applicable telle qu’elle a été fixée par le décret du 21 avril 2009. Le cœur ne peut 

être sujet à aucune modification sauf autorisation spéciale de l’établissement. Toute utilisation 

d’hélicoptère, nécessaire par exemple à la réalisation d’un documentaire, requiert une 

autorisation de survol accordée par le Parc. Pour l’aire d’adhésion, la charte détermine les 

orientations du projet de développement durable qui engage l’ensemble des communes ayant 

adhéré à la charte du parc, soit 90 % des communes du territoire. 

La charte rappelle et définit des règles qui s’inscrivent dans la hiérarchie des normes spécifique 

aux parcs. Ces règles ont une valeur supérieure aux normes de « droit commun » (Code de 

l’urbanisme, Code du patrimoine, Code forestier, Code de l’environnement) applicables sur le 

territoire du parc. 

Ainsi par exemple d’après l’article L313-3-III du Code de l’environnement, les documents 

d’urbanisme (SCOT, PLU, cartes communales) doivent être compatibles avec les orientations 

de la charte. La charte du parc s’impose au SCOT et lorsqu’une commune travaille sur la 

planification urbaine (et notamment le PLU), elle doit associer le Parc et intégrer la charte. 

Deux autres contraintes réglementaires relatives à l’adhésion, en dehors des documents 

d’urbanisme cités précédemment, concernent la publicité ainsi que la circulation motorisée. Au 

sein du territoire couvert par le parc, la publicité est interdite au sein des agglomérations. Elle 

n’est autorisée que dans le cadre d’un règlement local de publicité. Le Parc s’engage à 

accompagner les communes souhaitant mettre en place ce règlement. 

Par rapport à la circulation motorisée, les communes situées en aire d’adhésion doivent élaborer 

un plan de circulation motorisée. Ce dernier établit des règles de circulation des véhicules à 

moteur au sein des voies et des chemins communaux. Le Parc peut les accompagner dans cette 

démarche. 

Pour conclure, la charte correspond à un outil hybride, disposant à la fois d’une partie 

réglementaire et d’une partie contractuelle (figure 6) qui s’inscrivent aussi bien dans un 

processus ascendant que descendant (N. Alban, G. Hubert, 2013). Le schéma ci-dessous situe la 

charte en fonction de la typologie (norme- projet) et du processus (ascendant-descendant). 
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.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.4. Composition 

La charte est constituée en premier lieu d’un diagnostic territorial centré sur les dimensions 

socio-économiques, environnementales et techniques. Ce diagnostic se conclue par la définition 

d’enjeux territoriaux ainsi que par une cartographie des vocations du territoire. Cette dernière 

traduit l’engagement de l’EPPNE et des communes adhérentes par rapport aux principaux 

enjeux. Dans le but de répondre à ces enjeux, la charte est composée de 17 orientations pour 

l’aire d’adhésion et de 7 objectifs spécifiques au cœur de parc. Les orientations sont constituées 

par 76 mesures et les objectifs par 22 modalités réglementaires qui devraient permettre une fois 

réalisées, d’atteindre les résultats escomptés. 

Un chapitre final précise les modalités de gouvernance pour le pilotage de la charte qui est assuré 

par le Conseil scientifique, le Conseil économique, social et culturel, le Conseil 

d’administration et la direction de l’EPPNE. Il détaille d’autre part le dispositif nécessaire à la 

conduite de l’évaluation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Figure 6 : Place de la charte en fonction de la typologie (norme-projet) et du 

processus (ascendant-descendant) (Source : N. Alban, G. Hubert, 2013). 
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Tableau 1 : Organisation de la charte 

Ambition Cadre : Des valeurs et des projets partagés 

Axe 1 : Ambition de développer un espace de 

culture vivante et partagée 

 

Axe 2 : Ambition de représenter un cadre de 

vie de qualité 

Orientation 1. Approfondir et partager la 

connaissance du territoire et anticiper les 

évolutions 

Orientation 2. Faire vivre une culture commune 

Orientation 3. Développer l’éducation à 

l’environnement et au territoire 

Orientation 4. Mutualiser les expériences au 

sein des réseaux d’espaces protégés 

Orientation 1.    Aménager un territoire durable 

Orientation 2.  Préserver et valoriser le 

patrimoine le bâti rural 

Orientation 3. Développer l’écoresponsabilité 

Axe 3 : Ambition de respecter les ressources et 

les patrimoines, ainsi que la valorisation des 

savoir-faire 

Axe 4 : Ambition d’accueillir le public et la 

découverte du territoire 

 

Orientation 1. Maintenir les paysages 

remarquables 

Orientation 2. Préserver les milieux naturels et 

les espèces 

Orientation 3. Soutenir la filière bois-forêt de 

montagne dans le respect de la biodiversité 

Orientation 4. Préserver la ressource en eau et 

les milieux associés 

Orientation 5. Promouvoir une agriculture de 

qualité en lien avec un territoire d’exception 

Orientation 6. Soutenir la gestion globale des 

alpages 

Orientation 1. Promouvoir les activités 

touristiques et récréatives valorisant les 

ressources du territoire 

Orientation 2. Optimiser la qualité et le maillage 

des infrastructures d’accueil 

Orientation 3. Développer le partenariat avec les 

stations touristiques 

Orientation 4. Partager et valoriser l’image 

 « Parc national » 

Objectifs pour le cœur du parc 

Objectif 1. Faire du cœur un espace de référence en matière de connaissance 

Objectif 2. Préserver le patrimoine du cœur 

Objectif 3. Préserver et requalifier les éléments du patrimoine construit du cœur 

Objectif 4. Faire du cœur un espace d’écoresponsabilité 

Objectif 5. Conserver les paysages, les milieux, et les espèces du cœur  

Objectif 6. Renforcer la gestion des ressources agropastorales et forestières 

 Objectif 7. Organiser la découverte du cœur 
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3.5 Mise en œuvre 

Le partenariat entre les acteurs (principalement les communes) et le Parc, se traduit par la mise 

en place de conventions d’application. Au sein de ces conventions, le Parc s’engage à 

accompagner la commune sur des projets tandis que la commune s’engage à associer le Parc en 

amont, dès la réflexion sur ses projets. 

La liste des opérations prévues pour une période de trois ans est jointe à ces conventions. Ces 

opérations constituent le programme d’actions triennal. Les actions peuvent, par exemple, 

concerner la rénovation des fours de village, le suivi des alpages ou encore la sensibilisation des 

scolaires. Dans certains cas, le Parc assure la maîtrise d’ouvrage tandis que pour d’autres cas, il 

intervient en tant que partenaire technique, partenaire financier ou simplement en tant que 

personne publique consultée. 

La mise en œuvre de la charte s’effectue au travers des programmes d’actions triennaux définis 

par les partenaires impliqués. L’outil de gestion de projet EVA assure le suivi de la réalisation 

de ces programmes. 

4. L’évaluation intermédiaire de la charte 

4.1. Définition générale de l’évaluation 

L’évaluation est une étape essentielle dans tout projet ou toute politique publique, qui rend 

compte des actions effectuées et de l’investissement financier ainsi qu’humain mis en place. 

 

4.2. Dispositif de l’évaluation de la charte 

Au cours de ce stage, j’ai pris part au dispositif d’évaluation intermédiaire de la charte, qui doit 

avoir lieu en 2019. Cette évaluation a été demandée par le Conseil d’État. 

Son but est de permettre le suivi de la charte, d’infléchir ainsi que d’améliorer sa mise en œuvre.  

Un point de vigilance a été de bien distinguer l’évaluation de la charte de l’évaluation du Parc 

en tant que structure. Il ne s’agit pas d’une auto-évaluation de l’action du Parc. 

La logique d’action, en partant des enjeux du territoire jusqu’à l’analyse des impacts, se 

décompose selon le schéma suivant :  

 

 

 

 

 

 
 

« L’évaluation doit permettre de vérifier l’adéquation et la pertinence des politiques menées 

au regard des enjeux locaux, des principes du développement durable, des attentes de la 

population. Elle doit également être l’occasion de vérifier l’efficacité des moyens affectés et 

de permettre leur évolution ». 

Figure 7 : Extrait du Ministère en charge de l’écologie 
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 Ce schéma permet d’illustrer les critères tels que la pertinence, l’efficacité, l’efficience, l’utilité 

et la cohérence (tableau 2) qui relient les enjeux, les objectifs ainsi que les moyens aux 

réalisations, aux résultats et aux impacts.  

 Réalisations : ensemble de ce qui est financé et accompli avec les moyens alloués 

(correspondent aux actions) ; 

 Résultats : cela correspond à tout ce qui est observable lorsque l’action est terminée 

(correspondent aux objectifs opérationnels) ;

 Impacts : conséquences qui apparaissent une fois les actions terminées (correspondent 

aux objectifs stratégiques).

Les critères choisis pour l’évaluation de la charte, que l’on retrouve au sein de la figure 8 sont 

décrits dans le tableau suivant : 

 
 

Tableau 2 : Critères inhérents à la charte 
 

Critères inhérents au suivi de la charte Critères inhérents à l’amélioration de la charte 

Efficacité des acteurs du territoire à mettre en 

œuvre les mesures de la charte 

Utilité de ces mesures pour assurer la 

progression sur les orientations/objectifs de la 

charte 

Efficience des moyens (humains, financiers) 

déployés 

Pertinence des orientations/objectifs au regard 

des enjeux du territoire 

Cohérence des orientations/objectifs par 

rapport aux attentes des acteurs locaux 

(cohérence interne) et par rapport aux politiques 

régionales, nationales et européennes 

(cohérence externe) 

Figure 8 : Logique d’action : des enjeux aux impacts 
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Le suivi régulier de la charte est essentiel dans la mesure où cela apporte de la précision à 

l’évaluation. Au cours de cette évaluation, 12 cairns ont été définis comme sujets de référence. 

Ils sont utilisés pour évaluer la progression des objectifs/orientations de la charte. Ils seront 

l’objet d’études d’impacts spécifiques en 2027, au cours de l’évaluation finale. Le suivi des 

activités menées dans la Réserve Intégrale du Lauvitel est par exemple un cairn.  

La charte du Parc est évaluée selon deux niveaux : 

- niveau stratégique : afin de savoir d’une part si la charte tient compte des enjeux réels du 

territoire et d’autre part si le projet est cohérent et pertinent ; 

- niveau opérationnel : afin de savoir si les projets menés dans le cadre de programmes 

d’actions pluriannuels ont permis d’atteindre les objectifs. 

4.3. Pilotage de l’évaluation 

Un comité d’évaluation et de suivi de la charte a été créée et il comprend : 

• deux personnes désignées par le Conseil d’administration ; 

• deux personnes désignées par le Conseil scientifiques ; 

• deux personnes désignées par le Conseil économique, social et culturel ; 

• deux personnes désignées par l’association des élus du Parc national des Écrins. 

L’évaluation intermédiaire est externalisée, elle va être confiée à un bureau d’études. 

5. Contribution personnelle à l’évaluation 

La mise en place du dispositif d’évaluation a été amorcée bien avant mon arrivée. Le stage de 

l’année dernière a permis de le consolider et de travailler sur le choix des indicateurs ainsi que 

des questions évaluatives. Ainsi à mon arrivée, le dispositif comprenait une série d’indicateurs, 

définis mais non renseignés, associée à une série de questions évaluatives.  

L’objectif de ce stage était de proposer à l’équipe du Parc national des Écrins un appui 

méthodologique à l’évaluation intermédiaire de la charte. Ma mission se situe en amont de 

l’évaluation, durant sa phase de préparation.  

J’ai ainsi organisé la collecte des données avec les différents agents, j’ai élaboré certains outils 

méthodologiques (schémas, tableaux d’analyses, diagramme des objectifs, guides d’entretiens). 

De plus, j’ai participé en collaboration avec ma tutrice de stage à l’élaboration du cahier des 

charges. L’ensemble du travail mené sera utilisé comme outil de base par le bureau d’études. 
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Par ailleurs, j’ai été impliquée dans d’autres missions complémentaires concernant le logiciel. 

EVA. J’ai notamment travaillé sur le module temps. 

N’ayant pas l’opportunité de prendre part au travail d’analyse qui sera mené à la suite de mon 

stage par un bureau d’études, j’ai souhaité inclure dans mon rapport un début d’analyse. Ainsi 

la dernière partie de mon rapport présente une analyse de deux thématiques : les milieux naturels 

ainsi que l’agriculture. 

Préparation de 
l'évaluation

•Travail en amont sur la logique d'action

•Modifications de la base de données

•Contribution à l'élaboration du cahier des charges

Collecte des 
données

•Réalisation d'entretiens avec les agents du Parc (le plus souvent en 
autonomie)

•Réalisation d'entretiens avec les différents partenaires (ONF, DDT, 
Conseil départemental, EPCI)

Missions 
complémentaires

• Développement du volet temps au sein d'EVA

• Saisie des données (logiciel EVA)

• Animation des équipes (logiciel EVA)

Figure 9 : Récapitulatif de certaines de mes actions 
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II. APPUI AU DISPOSITIF D’ÉVALUATION 

Lorsque je suis arrivée au sein du Parc, ma principale mission a été de fournir un appui au 

dispositif d’évaluation qui avait été élaboré. L’objectif a été de consolider ce dispositif ainsi 

que de préparer la commande publique via l’élaboration d’un cahier des charges associant le 

Parc au futur bureau d’études qui sera en charge de l’évaluation. 

1. Développement d’outils pour la préparation de l’évaluation 

La première phase de ma mission a consisté en une analyse du territoire ainsi qu’en une analyse 

de la logique d’intervention. Ce travail s’est principalement appuyé sur : 

• la charte du parc national des Écrins ; 

• le bilan 2014-2016 : la charte en actions ; 

• les rapports d’activités 2012-2018 ; 

• les Contrats d’Objectifs (COB) 2012-2018. 
 

1.1. L’analyse Atouts-Faiblesses-Opportunités-Menaces (AFOM) territoire 
La première partie de la charte comporte un diagnostic du territoire détaillant l’ensemble des 

éléments constitutifs du caractère du parc. À partir de ce diagnostic et dans un objectif de suivi 

de ce diagnostic, j’ai réalisé une AFOM du territoire. Cet outil d’analyse permet d’étudier les 

atouts et les faiblesses d’un territoire ainsi que les opportunités et les menaces liées à son 

environnement. 

Ce travail vise bien à consolider le dispositif d’évaluation puisqu’il permettra de suivre 

l’évolution des enjeux sur le territoire du parc. La comparaison de cette AFOM avec une future 

AFOM, lors de l’évaluation finale en 2027, permettra de relier les actions ayant eu lieu sur le 

territoire à l’évolution du territoire. Le contexte et les enjeux du territoire sont des facteurs 

déterminants dans l’analyse de la pertinence de certaines orientations en aire d’adhésion. 

Un contrat d’objectifs matérialise les engagements qui se déclinent en grandes orientations 

entre le responsable du Parc et l’État. Le Parc s’engage à atteindre les objectifs fixés tandis que 

l’État s’engage à mettre à disposition les moyens nécessaires. Les présents contrats sont signés 

pour une période de 3 ans. 
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Tableau 3 : AFOM du territoire 

ATOUTS FAIBLESSES 

Un environnement remarquable (milieux, 

biodiversité)  

Disponibilité de la ressource en eau (omniprésence 

de l’eau en altitude) 

Agriculture de caractère avec une diversification 

des systèmes de production 

Un marché du travail peu tendu (stations de ski, 

etc.)  

Fort attrait touristique 

Réseau d’entreprises et tissu associatif dynamiques 

Forte attractivité du territoire 

Savoir-faire ancrés dans la culture 

montagnarde (alpinisme, refuges d’altitude) 

Gouvernance locale de projets multi-acteurs 

Réseau d’acteurs dynamique pour l’éducation, 

la sensibilisation et la formation au développement 

durable 

Accès difficile à certaines ressources 

Présence de nombreux risques naturels 

(crues, avalanches) 

Multiplicité des gestionnaires et des propriétaires 

fonciers 

Territoire isolé, éloigné de grandes 

agglomérations et se trouvant sur deux 

départements (05, 38) et deux régions  

Manque d’autonomie énergétique 

Nombreux déplacements voiture (domicile-

travail) 

Situation de dépendance de l’emploi vers 

l’extérieur (plus de sortants que d’entrants) 

La moitié des communes du territoire ne disposent 

d’aucun service courant à la population 

Faible structuration des filières agricoles 

Cohabitation difficile entre espèces domestiques 

et sauvages 

Multiplicité des acteurs et des interlocuteurs  

Des réseaux d’informations qui se superposent 

OPPORTUNITÉS MENACES 

La dynamique des politiques publiques (nationales, 

européennes) en faveur de la protection de la 

biodiversité et des espaces naturels 

Des schémas de cohérence territoriale dotés de 

trames vertes et bleues 

Partenariats avec l’Italie : pays limitrophe 

Mise en place d’une gestion partenariale et 

concertée des ressources 

Dynamisme publique et associatif pour la 

conservation du patrimoine 

Apports migratoires (solde migratoire positif qui 

assure presque exclusivement la croissance 

démographique)  

Concentration en un même lieu des pôles 

d’activités et des pôles de consommation de biens 

et de services 

Situation géographique (deux régions) ce qui 

multiplie le nombre de partenaires 

Participation au réseau inter-Parcs 

Sentiment fort des habitants d’appartenance au 

territoire  

Développement d’initiatives locales (inventaire, 

protection du patrimoine) 

Fréquentations estivales (été et hiver) « de masse 

»  

Évolution de l’usage du territoire (gestion 

sylvicole, pression accrue de la transhumance, 

urbanisation rapide et croissante) 

Fort développement démographique sans 

adaptation des services proposés 

Vieillissement de la population : la moitié des 

communes du parc ont une population 

vieillissante 

Accumulation d’aménagements dégradant le 

paysage  

Perte d’identité rurale du tissu socio-économique 

Insuffisance de gestion concertée (alpages, etc.) 

Non prise en compte des acteurs du territoire et 

des citoyens dans l’élaboration de projets du 

territoire  

Dégradation de l’environnement (cueillettes, 

pillages) 

Information transmise souvent incomplète 
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1.2. Le diagramme des objectifs 

Ce diagramme fait partie du processus d’élaboration de la politique et constitue un élément 

constitutif de l’évaluation ex ante. Cependant, ce graphique n’ayant pas été conçu au cours de 

cette période, je l’ai « reconstitué » durant l’évaluation intermédiaire.  

Cet outil permet :  

• l’identification des finalités qui correspondent aux ambitions générales de la charte 

(effets à long-terme) ; 

• la hiérarchisation des objectifs stratégiques et des objectifs opérationnels. 

Figure 10 : Diagramme des objectifs (élaboration basée sur la 

charte et les bilans) 
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Les objectifs stratégiques constituent des déclinaisons des finalités selon plusieurs axes 

d’intervention. Les objectifs opérationnels correspondent à des déclinaisons de résultats 

nécessaires pour atteindre les objectifs stratégiques. 

2. Mise en œuvre de l’évaluation : le dispositif d’évaluation 

2.1. Description du dispositif d’évaluation 

Le dispositif d’évaluation de la charte du parc national des Écrins comprend : 

• des questions évaluatives qui traduisent les objectifs de la charte ; 

• des indicateurs : des variables apportant une information quantifiée et intégrée sur un 

phénomène.  

 

Trois types d’indicateurs ont été utilisés : 

(1) des indicateurs de réalisation nécessaires pour évaluer l’accomplissement des 

mesures de la charte ; 

(2) des indicateurs de résultats, rendant compte de la progression des 

objectifs/orientations de la charte ; 

(3) des indicateurs de moyens qui permettent de connaître les moyens humains et 

financiers ayant été attribués pour les résultats ainsi que les réalisations obtenus. 

Ce dispositif prend la forme d’une base de données. Elle est constituée de plusieurs séries de 

colonnes, dont je vais expliciter l’organisation en prenant comme exemple l’indicateur ci-

dessous : 

 « Nombre de visites sur les plateformes tout public (internet) « Biodiv’écrins, Géol’écrins, 

Rando’écrins, Biodiv’sport, ... » 

Elle se compose de la façon suivante : 

 une première série qui regroupe les modalités de chaque indicateur (méthode de calcul, 

définition de l’indicateur, etc.) 

Libellé de 

l’indicateur 

Nombre de visites sur les plate-formes tout public (internet) 

« Biodiv’écrins, Géol’écrins, Rando’écrins (RE), Biodiv’sport, ... » 

Définition de 

l’indicateur 

Cet indicateur d’audimétrie suit la fréquentation globale des plateformes et 

des outils de partage d’information au grand public. Ces plateformes 

rendent publiques des informations intégrées dans les bases de données de 

l’EPPNE (Geonature, Geotrek, Geosite, etc.). On souhaite suivre ici 

l’audience de ces outils de communication, c’est à dire l’ensemble des 

individus exposés sur chaque plateforme (à préciser dans l’appréciation 

qualitative). L’appréciation qualitative pourra aussi préciser d’autres 

paramètres mesurables comme le temps moyen des visites afin d’affiner 

l’appréciation de l’indicateur. 
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Tableau 4 : Extrait de la base de données, EPPNE 

 
 une seconde série de colonnes constituant un ensemble d’informations de 

référencement (chaque indicateur est rattaché à des notions constantes telles que les 

orientations/objectifs et les thématiques inter-parcs).

  

  

Unité Nombre (chiffre) 

Méthode de calcul 

possible 

Taux de variation (%) = (valeur absolue de la différence du 

nombre de visiteurs cette année et l'année dernière) * 100 / somme 

totale des visiteurs de cette année et de l'année dernière 

Source de la donnée EPPNE 

Service concerné Pôle informatique 

Personne physique ou 

morale responsable 

Camille Monchicourt 

 

Priorisation 1 

Typologie 

d’indicateurs 

Résultat 

Axes Axe 1 : Pour un espace de culture vivante et partagée 

Mesures 1.1.5 : Faciliter le partage de l’information 

Mesures cœur du Parc  

Cairns Analyse d’outils de partage d’information en « opensource », étude 

de cas de Geotrek 

Questions évaluatives Comment a évolué l’acquisition et la mise à disposition des 

connaissances sur les thématiques inter-parcs relatives au patrimoine 

naturel et à la socio-économie ? 

Quelles sont les réalisations notamment d’outils pour rendre 

l’information accessible au grand public ? 

Thématiques inter-

parcs 

Formation – Scolarisation – Éducation à l’environnement 

Mots-clés de 

l’orientation 

nature, faune, flore, milieux, données, changement climatique, société, 

anthropiques, programmes de recherche, scientifique, outils, 

information 

Périodicité-pas de 

temps 

Suivi annuel 

Lien au COB 1-2 – Administration et diffusion des connaissances 
Tableau 5 : Extrait de la base de données, EPPNE 
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 une troisième série de colonnes relative à la collecte quantitative des données allant 

de 2012 à 2017 (date de remplissage, personne concernée, commentaires et 

interprétations des données, pictogramme de satisfaction).


Tableau 6 : Extrait de la base de données, EPPNE 

Une limite à ce dispositif concerne le manque de données spécifiques aux moyens humains et 

financiers. Il aurait été intéressant d’avoir pour chaque indicateur, le nombre d’Équivalent 

Temps Plein (ETP) concerné ainsi que le budget concerné. Cependant, ces données n’ont pas 

pu être fournies par les agents lors des entretiens menés. 

2.2. Collecte d’informations auprès des agents du Parc 

Une fois ce tableau de bord en mains, j’ai entrepris le remplissage ainsi que la modification des 

indicateurs. Pour ce faire, j’ai organisé des entretiens semi-directifs avec les chargés de missions 

de chaque service de l’EPPNE. L’objectif de chaque entretien semi-directif a été, dans un 

premier temps, de valider les indicateurs propres à chaque agent tout en y apportant des 

modifications (en supprimant ou en créant de nouveaux indicateurs). Dans un second temps, mon 

rôle a été de collecter des données quantitatives et d’y associer une interprétation qualitative. 

Cette étape de collecte de données s’est révélée être essentielle et s’est souvent traduite par la 

réalisation de deux entretiens par agent. En effet, lors du premier entretien, j’ai été amenée en 

collaboration avec les différents agents, à modifier et à redéfinir certains indicateurs afin qu’ils 

Date de remplissage 18/04/2018 

Valeur 2012 → 2017 0 ; 24777; 89912; 142410 ; 187877; 235313 

Liste d’acteurs impliqués le pôle SI, les chargés de mission concernés, les garde-moniteurs 

qui saisissent les données 

Moyens humains Réalisation technique : Système Informatique 

Possibilité de travailler avec un prestataire informatique 

Moyens financiers Développement de l’outil : 10 000-20 000 euros 

Autres années : 5000 euros par an toute application confondue 

(temps agent compris) 

Pictogramme de 

satisfaction 

4/6 

Interprétation Les différents portails web connaissent une augmentation 

régulière de leur trafic. Mais les hausses significatives sont 

surtout liées à la mise en ligne de nouveaux portails. Certains 

portails web (RE et Grand Tour des Écrins (GTE)) sont 

accompagnés d’une application mobile 

Commentaires Plus il y a de nouvelles plateformes, plus le nombre de visites 

s’accroît, augmentant ainsi le partage d’informations. 

Biodiv Ecrins a été créé fin 2016 et Bouquetin fin 2013. 
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puissent être renseignés de manière régulière. Il est essentiel pour un agent de pouvoir 

compléter cette donnée assez facilement et de manière annuelle. Ainsi, j’ai souvent remplacé 

des indicateurs, tout en respectant les critères de l’indicateur et son lien avec les questions 

évaluatives, car leur suivi ne pouvait pas être assuré de manière régulière. 

Lors du second entretien, j’ai accompagné chaque agent dans l’analyse des données annuelles 

renseignées. Chaque agent devait rédiger une interprétation et un commentaire pour chaque 

indicateur. 

Il s’est avéré que certains indicateurs n’allaient pas, tels que le nombre d’itinéraires de 

randonnées de qualité. En effet, le terme qualité n’étant pas neutre, l’indicateur pouvait être 

interprété de manière subjective. La qualité peut référer à l’entretien de l’itinéraire, à la 

longueur du sentier, à l’environnement qu’il traverse. Ainsi, l’indicateur n’était pas assez 

spécifique. 

Un autre exemple d’indicateur dont j’ai été amenée à modifier est le nombre de personnes 

touchées par les supports de communication destinés au grand public. J’ai scindé cet indicateur 

en deux indicateurs : nombre de personnes touchées par les supports de communication 

informatiques  destinés au grand public et nombre de personnes touchées par le journal du 

parc (support papier) afin de distinguer l’évolution des supports de communication développés 

en fonction de leur format : papier ou informatique. 

D’autre part, j’ai créé de nouveaux indicateurs tels que le nombre d’alpages ayant bénéficié 

d’un héliportage de cabanes. Cet indicateur reflète la pression des prédateurs sur la gestion des 

alpages. Face au coût très élevé de l’héliportage (environ 10 000€) et de la présence du loup, il 

est intéressant de savoir si ce moyen utilisé va perdurer et ainsi constituer un outil permanent 

visant à réduire la prédation. 

Lors de ce travail, une difficulté rencontrée a été de sauvegarder le tableau de bord tel qu’il 

avait été conçu, c’est-à-dire associant des indicateurs de réalisation (gestion de projet) à des 

indicateurs de résultat (suivi et progression des objectifs). De nombreuses actions menées par 

l’EPPNE ne sont pas associées à des résultats mesurés ce qui constitue un frein pour le suivi des 

orientations/objectifs de la charte. En outre, ce travail à partir d’un dispositif établi a requis un 

certain temps d’adaptation et de familiarisation. De plus, cette mission s’est étalée sur plusieurs 

mois dans la mesure où il fallait voir chaque agent deux fois et organiser ces rencontres en 

fonction de leur disponibilité. 

 

2.3. Collecte d’informations auprès de partenaires extérieurs 

Suite à la collecte de données réalisée avec l’ensemble des agents du Parc, nous nous sommes 

rendu compte que certaines orientations de la charte étaient relativement peu renseignées par 

des indicateurs. C’est le cas de deux orientations, d’une part « Développer l’écoresponsabilité 

» et d’autre part « Soutenir la filière bois-forêt de montagne dans le respect de la 

biodiversité ». 
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De plus, nous avons également souhaité rencontrer l’ensemble des communautés de communes 

afin d’échanger sur l’ensemble de leurs actions qui contribuent à la réalisation de la charte.  

 Identification des acteurs à rencontrer

Afin de disposer d’indicateurs, nous avons ainsi rencontré des structures partenaires du Parc : 

• la Direction Départementale du Territoire (DDT) 

• l’Office National des Forêts (ONF) 

• le Conseil départemental (CD) 

Nous avons rencontré ces personnes travaillant sur les thématiques sélectionnées ci-dessous 

(tableau 7) dans l’objectif de réfléchir collectivement sur la définition d’indicateurs pertinents 

et d’apporter des informations ainsi que des précisions en lien avec les mesures de la charte 

concernées.  

  

Tableau 7 : Thématiques abordées au cours des entretiens (ONF, DDT, CD) 

 

Par ailleurs, nous avons également conduit en parallèle des entretiens avec les communautés de 

communes afin d’échanger sur l’ensemble de leurs actions en lien avec la charte et ainsi définir 

des indicateurs communs. Nous avons rencontré les 7 communautés de communes : du 

Briançonnais, du Pays des Écrins, de Serre-Ponçon, de la Matheysine, de l’Oisans et du 

Champsaur-Valgaudemar. 

                                                 
2 Le débardage consiste à transporter le bois coupé vers un emplacement de dépôt. 

Thème 1 : La filière bois-forêt de montagne 

• la prise en compte des enjeux de la biodiversité dans la gestion courante de la forêt 

• le développement de modes de débardage2 alternatifs 

• le regroupement d’actions sylvicoles 

• l’organisation de la filière bois-construction (acteurs, gouvernance, scieries, labels, 

utilisation du bois) 

• l’organisation de la filière bois-énergie (acteurs, gouvernance, chaufferie) 

Thème 2 : l’énergie 

• la sensibilisation aux comportements écoresponsables 

• le suivi de la consommation en énergie 

• la promotion de solutions alternatives à la mobilité  

• les démarches de progrès et mise en place de projets innovants 

• le recours approprié aux énergies renouvelables 
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 Conduite des entretiens

J’ai ainsi participé aux entretiens semi-directifs avec 22 personnes à la fois sur le département 

de l’Isère ainsi que sur celui des Hautes-Alpes. Les entretiens semi-directifs ont duré en général 

de 1h à 1h30. 

Selon les personnes rencontrées, certaines thématiques ont été abordées plus précisément. Par 

exemple, nous avons échangé en particulier avec le Conseil départemental de l’Isère sur la 

mobilité. À l’opposé, lors des entretiens réalisés avec les communautés de communes, nous 

avons énuméré l’ensemble des actions qu’elles portent en lien avec chaque orientation de la 

charte. Nous avons ainsi obtenu une vision globale des compétences ainsi que des projets gérés 

par chaque communauté de communes sur de nombreuses thématiques. 

 Apport d’indicateurs et de données qualitatives

L’objectif de ces entretiens était d’enrichir le dispositif d’évaluation par l’ajout d’indicateurs 

suivis par des structures autres que le Parc. Ainsi, suite aux échanges et à l’ensemble des 

indicateurs définis, j’ai effectué un tri des indicateurs les plus pertinents et j’ai collecté les 

données quantitatives annuelles.  

Les indicateurs ainsi constitués et concernant précisément les deux orientations sont par 

exemple : 

• La surface des forêts relevant du régime forestier faisant l’objet d’un document de 

gestion durable : cet indicateur renseigne les surfaces forestières ayant un document de 

gestion de type plan simple de gestion. Il s’agit du pourcentage de surfaces dotées d’un 

aménagement valide, approuvé par l’État et les communes. 

• Le volume de bois désigné par rapport à la surface en sylviculture : il s’agit d’un 

indicateur de gestion forestière qui permet de connaître et de suivre le potentiel de 

production de bois. 

Les indicateurs concernant les communautés de communes sont par exemple : 

• Le nombre de kilomètres de sentiers de randonnée pédestre entretenus et disposant 

d’une signalétique, gérés par les communautés de communes : cet indicateur suit le 

nombre de kilomètres de sentiers gérés par les communautés de communes. Cet 

indicateur est à analyser en complément de l’indicateur correspondant au nombre de 

kilomètres de sentiers gérés par le Parc. 

• Le nombre d’actions portées par les communautés de communes contribuant à la 

réalisation de la charte : cet indicateur comptabilise annuellement le nombre de fois où 

la communauté de communes a mis en place un projet toutes thématiques ou mesures 

de la charte confondues. Il s’agit d’actions complémentaires à celles menées par le Parc. 

 Difficultés et limites rencontrées 

Une difficulté rencontrée lors de ce travail a été de définir des indicateurs homogènes et ayant 

la même signification au sein des deux départements. Par ailleurs, l’extraction de ces données 

ne devant pas être perçue comme un travail supplémentaire pour les agents sollicités, nous 
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avons essayé au mieux de choisir des indicateurs dont la donnée pouvait-être facilement 

extraite. 

Ce travail mené avec les différentes structures a permis d’une part de recueillir des données 

externes au Parc et d’autre part de consolider la relation existante entre le Parc et la structure 

rencontrée. Lors de ces entretiens, peu de personnes connaissaient précisément la charte du 

Parc. Notre rôle a alors été de leur présenter la charte ainsi que les actions qui y sont liées. De 

plus, au cours de ces échanges, nous avons répondu à de nombreuses interrogations notamment 

sur le suivi des demandes de subvention. 

2.4. Modifications générales apportées à la base de données 

Les modifications qui suivent concernent l’ensemble des indicateurs qu’ils soient définis par le 

Parc ou qu’ils proviennent d’un partenaire ou d’un organisme de référence. 

 Priorité des indicateurs

Au vu du nombre d’indicateurs très important, j’ai ajouté au sein de la base de données une 

colonne classant les indicateurs selon un degré de priorité allant de 1 à 3. Seuls les indicateurs 

de priorité 1 seront utilisés au cours de l’évaluation. Ils sont indispensables à l’évaluation tandis 

que les indicateurs de priorité 2 apportent un surplus d’information. Leur absence dans le 

dispositif n’est pas préjudiciable pour le reste de l’évaluation. 

 Commentaires sur le pictogramme de satisfaction

La base de données comprenait initialement une colonne « pictogramme de satisfaction » qui 

correspond en fait à une note de 1 à 6 avec 6 la note maximale. Cette note représente l’avis de 

la personne interrogée quant à la question suivante : « Pour vous, l’indicateur ainsi que les 

valeurs qui le qualifient satisfont-ils la mesure XX de la charte ? » 

J’ai ajouté la case commentaires par rapport à ce pictogramme afin d’expliciter la note et ainsi 

comprendre pourquoi, par exemple, la note est de 1/6 et non de 5/6. Une note sans commentaire 

peut être difficile voire mal interprétée. L’apport de ces renseignements complémentaires 

permet d’éviter toute interprétation subjective ou éloignée de la réalité. 

 Méthode de calcul 

De même que précédemment, le tableau de bord disposait initialement d’une méthode de calcul 

ainsi que de valeurs annuelles 2012-2018 calculées. Or, cette méthode de calcul laissait moins 

de marge de manœuvre au bureau d’études. En outre, cela pouvait orienter sa démarche.  

J’ai suggéré de laisser cette méthode de calcul comme complément d’informations et de fournir 

les données brutes annuelles. Le bureau d’études sélectionné disposera éventuellement d’une 

méthode de calcul mais pourra également analyser ces données avec ses propres outils. 

 Source des données

Au début de ma mission, le dispositif d’évaluation comportait de nombreux indicateurs devant 

être renseignés auprès de structures partenaires. J’ai effectué un tri de ces indicateurs afin de ne 
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garder que ceux pertinents. Par ailleurs, j’ai également ajouté des indicateurs définis à partir 

des entretiens réalisés. 

3. Élaboration du cahier des charges 
  

Au cours du stage, j’ai participé à l’élaboration ainsi qu’à la rédaction du cahier des charges 

puisque cette évaluation va faire l’objet d’un marché public défini par une procédure nationale 

(code des marchés publics).  

 

L’état d’avancement du cahier des charges était présenté lors de réunions avec ma maître de 

stage, la cheffe du service aménagement ainsi que le directeur du Parc. Ces réunions ont permis 

de recadrer certains points et de discuter du contenu. Les modifications ont porté principalement 

sur les parties suivantes : 

 Les attendus

Ces attendus précisent ce que le bureau d’études devra réaliser dans le délai qui lui sera imparti. 

Nous avons longuement réfléchi sur le nombre d’ateliers et les personnes à réunir au sein de 

ces ateliers qui permettront de valider le constat de l’évaluation et ainsi déboucher sur un 

consensus. D’autre part, un autre attendu de cette évaluation est la réalisation d’un scénario de 

recentrage des priorités appliqué aux mesures de la charte. Ce scénario devra répondre aux 

interrogations suivantes : Quelles sont les mesures qu’il faut renforcer ? Quelles sont celles à 

limiter ? Par ailleurs, le bureau d’études devra compléter la base de données déjà existante 

notamment en proposant une autre méthode de calcul qu’il sera susceptible de d’expliciter par 

la suite. 

 Les documents existants et les bilans informationnels

Il s’agit de l’ensemble des documents qui seront fournis en complément au bureau d’études. Ils 

apportent des précisions qui pourront être utiles pour analyser les données. Le bureau d’études 

aura donc accès à la base de données, à l’organigramme de l’établissement, aux travaux que 

j’ai réalisés (AFOM, diagramme d’objectifs), à une liste d’acteurs, à la charte, à la présentation 

du programme d’actions 2014, au bilan 2014-2016 de la mise en œuvre de la charte, aux rapports 

d’activités, aux contrats d’objectifs, au rapport de la Cour des comptes ainsi qu’aux numéros 

de l’Écho des Écrins (journal du parc national des Écrins). 

Concernant la liste d’acteurs, j’ai rassemblé les coordonnées des acteurs suivants : 

• les acteurs présents au sein du Conseil d’administration, du Conseil scientifique et du 

Conseil Économique Social et Culturel du Parc ; 

D’après l’article 13 du Code des marchés publics, le cahier des charges est un document 

contractuel qui détermine et précise les conditions dans lesquelles les marchés sont exécutés. 

Cet outil est très important dans la mesure où il constitue le premier contact entre le maître 

d’ouvrage public ici le Parc et le prestataire de service : le futur bureau d’études sélectionné. 
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• les acteurs rencontrés lors des entretiens menés avec les structures suivantes : DDT, 

Conseils départementaux et l’ONF ; 

• les acteurs rencontrés lors des derniers entretiens que nous avons menés avec les 

communautés de communes. 

 Les livrables

Ils regroupent l’ensemble des documents que le prestataire devra remettre. Ces derniers sont : 

• un document de restitution complet de 80 pages maximum qui devra faire ressortir le 

bilan 2012-2018 ainsi que les priorités retenues en termes d’orientations/objectifs sur 

2019-2027. Le document sera fourni sous format papier et numérique ; 

• un document recensant l’ensemble des outils exploités. Il devra y répertorier l’ensemble 

des méthodes employées (ateliers, animation de groupes, échanges, journées, 

visites…) ; 

• la base de données des indicateurs d’évaluation avec une mention particulière sur les 

indicateurs relatifs aux priorités retenues ; 

• une synthèse communicante destinée à être diffusée auprès du « grand public » 

(maximum 6 pages) et qui pourra notamment être mis en ligne sur le site de l’EPPNE ; 

• une analyse critique du dispositif d’évaluation comprenant éventuellement la 

reformulation de questions évaluatives et d’indicateurs, sous format papier et 

numérique. 

Il est également notifié que le bureau d’études pourra être amené à intervenir lors de 

manifestations publiques ou d’autres évènements. 

 Le contenu des offres

Les propositions devront comporter : 

• le calendrier prévisionnel de réalisation qui précise les étapes clés ainsi que les réunions 

avec le comité de pilotage ; 

• les méthodologies proposées au regard de l’évaluation attendue ; 

• des précisions sur les livrables envisagés ; 

• le profil précis et le calendrier de mobilisation de chaque personne de l’équipe 

intervenant pour cette mission (CV du chef de projet et des chargés d’études) ; 

• une proposition commerciale chiffrée avec le détail pour chaque étape. 

Une attention particulière sera portée sur les méthodes proposées pour animer les ateliers et 

assurer l’émergence des priorités pour 2019-2027. 
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4. Développement d’outils complémentaires à l’évaluation 

4.1. EVA : un outil web de pilotage, de suivi et d’évaluation des chartes 

Cet outil EVA, qui est commun à l’ensemble des parcs nationaux mais également des parcs 

naturels régionaux, permet de capitaliser l’ensemble des informations nécessaires au suivi ainsi 

qu’à l’évaluation de la charte. Il comprend plusieurs modules qu’il est possible de déployer : 

• le module évaluation de la charte : non exploité au sein du Parc ; 

• le module suivi de projets: il renseigne des fiches projets/actions de mise en œuvre de 

la charte ; 

• le module suivi du temps : module sur lequel j’ai travaillé ; 

• le module suivi budgétaire : il assure la préparation du budget de l’année ; 

• le module suivi des conventions : il recense l’ensemble des conventions cadre avec les 

communes adhérentes ; 

• l’annuaire : il permet d’enregistrer les coordonnées des acteurs. 

Le logiciel EVA permet de visualiser l’ensemble des activités de l’établissement. Il assure le 

partage d’informations sur les projets, sur leur état d’avancement ainsi que sur leur budget. 

4.2. Développement du module temps 

Le module temps permet de suivre le temps, consacré par les agents, aux projets cofinancés de 

type ALCOTRA (Programme de Coopération Transfrontalière entre la France et l’Italie), POIA 

(Programme Opérationnel Interrégional des Alpes) et LIFE (L’Instrument Financier pour 

l’Environnement). D’autre part, cette saisie du temps est également exigée dans le cadre du 

COB du Parc. Le suivi temps des projets permet de connaître le temps consacré aux différentes 

thématiques et d’en déduire la proportion du temps de travail. 

A l’heure actuelle, le Parc n’exploite pas ce module. Par contre, le suivi temps est renseigné 

manuellement par chaque agent sur un fichier Excel commun aux différents agents. 

Ainsi, développer ce module permettra de gagner du temps, de simplifier la procédure et de se 

familiariser avec les différentes fonctionnalités de l’outil EVA. 

 Ma méthodologie

Pour réaliser ce travail, j’ai choisi d’interroger directement d’autres parcs nationaux 

susceptibles d’utiliser ce module temps. J’ai ainsi contacté : 

• Cécile Fierdepied, chargée de mission en ingénierie financière du Parc national de la 

Vanoise ; 

• Laurent Scheyer, directeur adjoint du Parc national du Mercantour. 

J’ai ainsi eu l’occasion de discuter avec eux quant à l’utilité de ce volet temps, de comprendre 

sa fonction et de m’exercer directement sur l’outil, en m’enregistrant sur leur session. 
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Suite à ces échanges, j’ai effectué des essais de manière autonome afin d’essayer au mieux de 

tenir compte des difficultés susceptibles d’être rencontrées lors de l’utilisation des fiches. 

 Rédaction de fiches

Afin de permettre l’utilisation de ce module par les différents agents, j’ai réalisé deux fiches 

guides détaillant l’ensemble des étapes. Bien qu’une démonstration visuelle soit réalisée courant 

septembre, ces fiches représentent une aide technique, mises à la libre disposition des agents. 

Ces fiches explicitent la saisie du temps. La méthode la plus simple concernant les projets 

cofinancés est de synchroniser la messagerie Zimbra3 des agents du Parc au logiciel EVA. Ainsi 

lorsque les agents renseignent leur organisation calendaire sur Zimbra, il est possible par 

synchronisation, de recueillir les données temps dans EVA sur les fiches concernées (par 

exemple les fiches LIFE). 

 Limites d’un tel outil

Ce volet temps bien que très utile pour suivre le temps agent sur les projets, présente néanmoins 

certaines limites : 

• les fiches de temps qui peuvent extraites d’EVA, sous format Excel, doivent être 

configurées manuellement. Il serait intéressant de modifier la configuration du fichier 

d’export afin de pouvoir renseigner immédiatement les données voulues ; 

• le logiciel EVA ne limite pas les erreurs possibles, c’est pourquoi il faut rester très 

vigilant. Par exemple, si un agent inscrit 66h au lieu de 6h, et malgré le fait que cela soit 

supérieur à 24h, la donnée sera enregistrée telle qu’elle. Il faut ainsi que les chefs de 

services effectuent un suivi hebdomadaire des fiches renseignées afin d’y apporter les 

corrections nécessaires ; 

• les agents doivent renseigner régulièrement leurs fiches temps et ne doivent pas attendre 

la fin de l’année. Pour ce faire, il faut que les chefs de service s’assurent tous les deux 

mois de la saisie de la donnée. 

Par contre, cet outil présente également des atouts, il permet un gain de temps et une meilleure 

organisation du rapportage temps. De plus, grâce à ce module, les moyens humains spécifiques 

à chaque indicateur et employés pour évaluer la charte, pourront être plus facilement renseignés.  

 

                                                 
3 Zimbra est un logiciel de messagerie open source utilisé par les parcs. 
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III. ANALYSE DES RÉSULTATS ET DES RÉALISATIONS 

L’évaluation intermédiaire de la charte du parc national des Écrins étant externalisée, j’ai 

souhaité dans le cadre de ce rapport, participer à un début d’analyse. J’ai ainsi orienté mon 

analyse par thématique puisque de nombreuses thématiques se retrouvent au sein des axes de la 

charte.  

J’ai choisi deux thématiques : les milieux naturels et l’agriculture car d’une part, de nombreux 

indicateurs renseignés sont disponibles et d’autre part, leur analyse fait intervenir des données 

provenant des trois services (le service aménagement, le service scientifique ainsi que le service 

communication). 

Cette analyse sera suivie d’une synthèse des entretiens menés avec les communautés de 

communes afin de mettre en avant les principales observations. Pour finir, en lien avec cette 

synthèse, des propositions et des recommandations seront émises. 

1. Milieux naturels 

1.1. Objectifs et mesures de la charte 

Tableau 8 : Récapitulatif des objectifs visés et à atteindre en lien avec les orientations de la charte

Axes  OBJECTIFS Orientations 

Objectifs à 

éviter 

Objectifs à 

 atteindre 

Axe 1 : Pour un espace 

de culture vivante et 

partagée 

 

 

 

 

 

 

 

Dégradation 

des milieux 
naturels 

 
Mieux appréhender 

son environnement 

afin de permettre 

une meilleure prise 

en compte des 

richesses ainsi que 

des enjeux de 

conservation qui y 

sont associés 

 

Mobiliser et 

sensibiliser les 

acteurs du 

territoire aux 

enjeux de 

préservation 

1.1 Approfondir et partager 

la connaissance du 

territoire et anticiper les 

évolutions 

Axe 3 : Pour le respect 

des ressources et du 

patrimoine 

3.2 Préserver les milieux 

naturels et les espèces 

3.4 Préserver la ressource 

en eau et les milieux 

associés 

Objectif 1 : Faire du 

cœur un espace de 

référence en matière de 

connaissance 

 

Objectif 5 : Conserver 

les paysages, les 

milieux et les espèces 

du cœur 

 



1.2. Évaluation 

 Connaissance
 

Tableau 9 : Extrait de la base de données sur les indicateurs, EPPNE 

L’augmentation du nombre de nouvelles espèces observées (tableau 9) s’explique tout d’abord 

par la conduite de suivis naturalistes avec plusieurs partenaires (Observatoire des galliformes 

de montagne, chercheurs, etc.).  

Ensuite, cet essor s’explique notamment par la venue de scientifiques, dont les travaux de 

recherche sont spécifiques à certaines espèces jusque-là non identifiées (Arachnides, 

mollusques) et par le travail du chargé de mission « Faune Invertébrés ». Les invertébrés, les 

champignons (lichens) et plus largement la biodiversité commune constituent aujourd’hui les 

nouveaux champs d’exploration. Ces inventaires ont augmenté de manière conséquente à partir 

de 2015 et se sont consacrés notamment à la microfaune ainsi qu’aux bryophytes4.  

D’autre part, la réserve intégrale du Lauvitel représente un puissant outil en matière d’apport de 

connaissances scientifiques puisqu’elle contribue à l’amélioration des connaissances relatives 

aux milieux terrestres. En 2017, 365 nouvelles espèces ont été identifiées contre 18 en 2012. 

La transmission de la connaissance (tableau 9), qu’elle soit scientifique ou empirique, est un 

enjeu fondamental pour gérer un territoire de manière durable. Cela mérite donc une attention 

particulière, surtout dans un contexte où les habitants n’ont pas toujours conscience de 

l’extraordinaire richesse des milieux. 

                                                 
4 Il s’agit de végétaux dépourvues de système vasculaire, que l’on nomme également mousses. 

Orientation de la 

charte 

Indicateurs déployés Commentaires Note de 

satisfaction 

(remplie par 

l’agent) 

1.1 : Approfondir 

et partager la 

connaissance du 

territoire et 

anticiper les 

évolutions 

Nombre de nouvelles 

espèces faune-flore 

observées sur le 

territoire (dont ATBI) 

Cette augmentation entre 2016 

et 2017 est expliquée par la 

venue de spécialistes d’espèces 

jusque-là non identifiées 

(Arachnides, mollusques, etc.) 

dans la réserve intégrale du 

Lauvitel et par le travail d’un 

chargé de mission sur les 

mollusques 

3/6 

1.1 : Approfondir 

et partager la 

connaissance du 

territoire et 

anticiper les 

évolutions 

Nombre de visites sur 

les plateformes tout 

public (internet) 

«Biodiv’écrins, 

Géol’écrins, 

Rando’écrins, 

Biodiv’sport, ... » 

Plus il y a de nouvelles 

plateformes, plus le nombre de 

visites s’accroît, augmentant 

ainsi le partage d’informations. 

Biodiv Écrins a été créé que fin 

2016 

4/6 



41  

 Gestion des espaces naturels et des espèces


Tableau 10: Extrait de la base de données sur les indicateurs, EPPNE 

De nombreux projets sont dédiés aux suivis des espèces, à la 

gestion des milieux ainsi qu’à la protection, à la surveillance et à 

la restauration des milieux. 

La stratégie scientifique du Parc comprend le suivi de plusieurs 

espèces dont le lagopède alpin (photo 1). Le Parc assure en 

partenariat avec l’Observatoire des galliformes de montagne le 

suivi de l’espèce en participant à des études de terrain dont le 

nombre est en constante augmentation (tableau 10). 

De même le Parc assure le suivi des espèces florales telles que la 

Reine des Alpes et des milieux comme la pelouse artico-alpines 

(tableau 10). 

Par ailleurs, le Parc travaille conjointement avec les communautés de communes pour protéger 

et gérer les réserves naturelles présentes sur le territoire. Il intervient en tant que partenaire et 

fournit des recommandations environnementales. Il assure l’animation de la Réserve intégrale 

du Lauvitel, toujours classée I.a (Réserve naturelle Intégrale) par l’Union Internationale pour 

la Conservation de la Nature (UICN), en partenariat avec des organismes de recherche tels que 

le Laboratoire d’écologie alpine.  

Orientation de la 

charte 

Indicateurs 

déployés 

Commentaires Note de 

satisfaction 

(remplie par 

l’agent) 

3.2 : Préserver les 

milieux naturels et 

les espèces 

Niveau d’effort 

de connaissance 

sur le lagopède 

alpin 

Malgré les lacunes connues sur la 

connaissance de l’espèce, l’EPPNE 

s’est engagé à la fois avec ses propres 

moyens humains et financiers mais 

aussi dans le cadre de réseaux et de 

partenariats, qui ont été créés pour 

améliorer la connaissance sur le 

massif 

4/6 

3.2 : Préserver les 

milieux naturels et 

les espèces 

Évolution de la 

population de la 

Reine des Alpes 

Population de l’espèce stable dans le 

parc. La mission répond correctement 

à la directive européenne 

6/6 

3.2 : Préserver les 

milieux naturels et 

les espèces 

Évolution du 

maintien des 

pelouses artico- 

alpines 

Pelouse relativement stable pour le 

moment, mais assez dégradée. Le 

suivi sera particulièrement pertinent 

sur une période plus longue 

6/6 

Photo 1 : Lagopède alpin 

(photothèque du Parc) 
 

 

Figure 11:  Schéma de 

conclusion sur la 

thématique milieux 

naturelsPhoto 2 : 

Lagopède alpin 

(photothèque du Parc) 
 

 
Figure 12:  Schéma de 

conclusion sur la thématique 

milieux naturels 

 

Figure 13:  Schéma de 

conclusion sur la 
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 L’eau
 

Tableau 11 : Extrait de la base de données sur les indicateurs, EPPNE 

Le Parc est un acteur reconnu au sein du territoire par rapport aux problématiques liées à la 

gestion ainsi qu’à la protection de la ressource en eau. Il participe à trois contrats rivière et à 

deux Schémas d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SAGE) qui sont le SAGE « Drac-

Romanche » décliné en deux contrats de rivière et le SAGE « Drac amont » (tableau 11). Il 

fournit également des recommandations environnementales. 

Au niveau scientifique, il assure le suivi des lacs d’altitude et des glaciers. Le suivi des lacs 

d’altitude s’effectue dans le cadre du programme « Lac Sentinelle »5. Pour l’instant et ce depuis 

l’élaboration de la charte, quatre lacs sont suivis par le Parc et un lac est suivi par l’AFB en 

partenariat avec le Parc (tableau 11). Le suivi du glacier des Écrins, inclus dans le réseau 

mondial GlacioClim6, est assuré par le bilan de masse ainsi que la distance de recul du glacier.

                                                 
5 Il s’agit d’un réseau rassemblant des acteurs variés (chercheurs, gestionnaires d’espaces naturels, etc.) qui 

travaillent sur l’apport de connaissance et sur la gestion des lacs d’altitude. Ce réseau est coordonné par le 

Conservatoire d’espaces naturels de Haute-Savoie. Les parcs nationaux des Écrins, du Mercantour et de la Vanoise 

interviennent en tant que partenaires du projet. 
6 Ce réseau met à disposition l’ensemble des données, collectées au sein des glaciers, à des chercheurs du monde 

entier. 

Orientation de la 

charte 

Indicateurs 

déployés 

Commentaires Note de 

satisfaction 

(remplie par 

l’agent) 

3.4 : Préserver la 

ressource en eau 

et les milieux 

associés 

Nombre de lacs 

suivis dans le 

cadre du 

programme « 

Lac sentinelle » 

Cinq lacs sont suivis. Ce nombre 

n'est donc a priori pas variable. Le 

suivi est amené à se prolonger dans 

le temps 

C 

3.4 : Préserver la 

ressource en eau 

et les milieux 

associés 

Bilan de masse 

du glacier blanc 

Si la valeur est négative, cela signifie 

que le glacier a perdu de la masse. 

Cela dépend du climat : un hiver sec 

et un été sec signifient une plus forte 

perte de masse. Le critère qui semble 

avoir le plus d’impact est la période 

d’été, plus que la période d’hiver 

5/6 

3.4 : Préserver la 

ressource en eau 

et les milieux 

associés 

Nombre de 

projets de 

restauration de 

milieux 

(ingénierie 

écologique) 

naturels 

dégradés 

Augmentation du nombre de projets 

de restauration écologique des 

rivières 

5/6 
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1.3. Conclusion 

Pour conclure, le Parc agit en tant que producteur de connaissances, gestionnaire des milieux 

et animateur sur la protection des milieux. Grâce aux programmes investis par le Parc 

(notamment des programmes européens tels que LIFE, POIA ou ALCOTRA), il dispose de 

moyens financiers et humains en adéquation avec les objectifs ainsi que les orientations de la 

charte. 

Par contre, bien que son action soit performante notamment sur le plan technique, elle n’est pas 

assez diffusée, c’est-à-dire transmise au grand public. 

 

 

 

2. L’agriculture 

2.1. Objectifs et mesures de la charte 

Très peu d'articles 

la RI du Lauvitel 

(attente de la base qui 
doit être créée par 
l'AFB) 

 

 
 

enjeux 
 

très large 

Prise de photos au 
sein des paysages 
naturels/semi- 
naturels afin de 

 

 

déploiement 
des supports de 
communication 

des espèces 
méconnues 

Suivi de la 

 

 

faut 
 

 

Ce qu'il 
faut 

 
 

sur le lagopède 

 

 

intégrale 

 

Figure 23:  Schéma de conclusion sur la thématique milieux naturels 
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Tableau 12 : Récapitulatif des objectifs visés et à atteindre en lien avec les orientations de la charte 

 

2.2. Évaluation 

 Les exploitations et leur environnement

Avec près de 500 exploitations agricoles au sein du territoire, l’agriculture représente une pôle 

économique important au sein des Écrins. Ces espaces ont un rôle écologique ainsi que paysager 

essentiel qu’il est important de préserver. 

Le Parc national des Écrins travaille en partenariat avec les chambres d’agriculture ainsi que 

les éleveurs dans l’objectif de maintenir la durabilité des systèmes agricoles présents sur le 

territoire. Il incite notamment les agriculteurs à mettre en œuvre des pratiques 

environnementales adaptées et respectueuses par l’intermédiaire des contrats agro-

environnementaux. De nombreuses exploitations ont contractualisé des Mesures Agro-

Environnementales et Climatiques (MAEC) de différents types : « messicoles », « haies », « 

pâturage d’intersaison », « alpages » ou encore « prairies de fauche » (tableau 13). 

Une mesure de la charte concerne exclusivement le maintien des fauches naturelles, elle répond 

à un souhait plus largement exprimé de conserver des prairies fleuries, véritable patrimoine 

paysager. La sauvegarde des prairies de fauche est assurée notamment par l’application de la 

Axe OBJECTIFS Orientations 

Objectifs à éviter Objectifs à atteindre 

 

 
Axe 3 : Pour le 

respect des 

ressources et du 

patrimoine 

Perte de diversification 

Diminution drastique des 

exploitations 

Disparition des filières 

agricoles 

Permettre à chacun de 

vivre et de travailler 

dans des bonnes 

conditions 

 Territoire aux 

productions agricoles 

diversifiées et garant 

de savoir-faire local 

3.5 

 

Promouvoir 

une agriculture 

de qualité en 

lien avec un 

territoire 

d’exception 

 
 

Gestion non adaptée des 

ressources en alpages 

Conduite pastorale 

inadaptée 

Absence de coordination 

ou de stratégie commune 

prédation-alpages 

Permettre à chacun de 

vivre et de travailler 

dans des bonnes 

conditions. 

Attractivité durable 

des espaces pastoraux 

Gestion équilibrée des 

ressources en eau/en 

herbe/ en surfaces 

pastorales. 

Gestion coordonnée 
des alpages 

3.6 

 

Soutenir la 

gestion globale 

des alpages 

 

Objectif 6 : 

Renforcer la 

gestion des 

ressources 

agropastorales 

et forestières 
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MAEC « prairie de fauche ». Le nombre d’exploitations ayant contractualisé une MAEC « 

prairie de fauche » est en augmentation (tableau 13) : il est passé de 57 en 2012 à 75 en 2017, 

soulignant une très bonne contractualisation (840 hectares en tout dans le cadre des MAEC). 

Bien que ce nombre souligne une évolution positive de la prise en compte des prairies de fauches 

en tant que patrimoine naturel à conserver, la réalisation et la qualité de ces contrats ne sont pas 

évaluées. 
 

Orientation de la 

charte 

Indicateurs 

déployés 

Commentaires Note de 

satisfaction 

(remplie par 

l’agent) 

3.5 : Promouvoir une 

agriculture de qualité 

en lie avec un 

territoire 

d’exception 

Nombre 

d’exploitations ayant 

contractualisé une 

MAEC « prairie de 

fauche » 

Très bonne contractualisation 

(840 ha dans le cadre des 

MAEC) avec quelques prairies 

notamment situées en zone 

cœur 

4/6 

3.5 : Promouvoir une 

agriculture de qualité 

en lie avec un 

territoire 

d’exception 

Nombre 

d’exploitations ayant 

contractualisé une 

MAEC 

« messicoles » 

Bonne contractualisation dans 

le cadre des MAEC mais 

mesure compliquée 

3/6 

3.5 : Promouvoir une 

agriculture de qualité 

en lie avec un 

territoire 

d’exception 

Nombre 

d’exploitations ayant 

contractualisé une 

MAEC « pâturage 

d’intersaison » 

Bonne contractualisation mais 

absence de suivi 

3/6 

Tableau 13 : Extrait de la base données sur les indicateurs, EPPNE 

 
 Diversification des productions-Marque « Esprit parc national »

Le déploiement de la marque permet de conserver un tissu économique diversifié dans le 

secteur agricole. Les enjeux relatifs au maintien de ce tissu, notamment en ce qui concerne le 

tourisme et l’agriculture sont abordés au sein de la charte. La marque incite la promotion d’une 

agriculture de qualité et soutient l’émergence de productions identifiées au territoire. En 2017, 

76 produits étaient concernés par la marque « Esprit parc national », provenant de diverses 

filières agricoles : l’apiculture, l’élevage, l’arboriculture, le maraîchage et la production 

laitière/fromagère. Le nombre de candidatures ainsi que le marquage des produits sont en 

constante augmentation (tableau 14). 
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Tableau 14 : Extrait de la base de données de l’EPPNE 

 

 La gestion des alpages

Les alpages qui représentent 40 % de la surface du parc, assurent l’alimentation de nombreux 

troupeaux au cours de la période estivale. La gestion éco-pastorale des alpages doit veiller à 

l’exploitation de la ressource en herbe de manière adaptée, c’est-à-dire sans compromettre sa 

régénération. 

Le Parc, entouré de ses nombreux partenaires tels que le Centres d’Études et de Réalisations 

Pastorales Alpes-Méditerranée (CERPAM), la Fédération des Alpages de l’Isère (FAI) ainsi 

que les chambres d’agriculture, participe à la gestion de la ressource mais également à son 

respect. Pour ce faire, des plans de gestion éco-pastorales sont mis en place avec les éleveurs et 

les bergers dans le cadre de mesures agro-environnementales. Ce plan est la première étape 

nécessaire à la mise en place d’une MAE Alpage. 

Ces plans intègrent des enjeux notamment liés aux espèces telles que le tétra lyre, la reine des 

alpes et le lagopède. De manière générale, le nombre d’alpages ayant mis en place un plan n’a 

pas varié (tableau 15). Ce document apporte des précisions sur les pratiques pastorales, les 

richesses de l’alpage et permet d’en déduire les « zones à enjeu ». 

 
D’autre part, le Parc intervient en association avec les communes et les 

gestionnaires d’alpages dans le cadre des équipements pastoraux 

(rénovation, construction de cabanes). Par rapport à la prédation, le 

Parc apporte un appui aux éleveurs en réalisant par exemple des 

constats de dommages et en mettant à disposition des cabanes 

héliportables (tableau 15). 

Par ailleurs, le Parc participe au programme « Alpages sentinelles » 

qui suit différents paramètres (physiques, biologiques, etc.) afin de 

mieux appréhender l’impact des aléas climatiques sur les alpages et 

ainsi d’initier une véritable dynamique d’échanges entre les 37 

alpages concernés. 

 

Orientation de la 

charte 

Indicateurs déployés Commentaires Note de 

satisfaction 

(remplie par 

l’agent) 

3.5 : Promouvoir une 

agriculture de qualité 

en lien avec un 

territoire d’exception 

Nombre de produits 

agricoles couverts par 

un règlement d’usage 

catégoriel de la 

marque « Esprit parc 

national » 

Croissance continue des 

candidatures et des marquages 

 

6/6 

Photo 16 : Cabane 

héliportable (photothèque 

du Parc) 
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Tableau 15 : Extrait de la base de données de l’EPPNE 

 

2.3. Conclusion 

Le Parc est un acteur important dans le domaine agricole. Il travaille conjointement avec de 

nombreux partenaires afin d’accompagner les agriculteurs présents sur le territoire. Il intervient 

surtout en tant que partenaire technique et financier. Du point de vue technique, il assure un 

contrôle et un appui aux agriculteurs. D’un autre côté, il procure également un appui financier 

soutenant les agriculteurs dans leur démarche. Ainsi, par exemple, depuis cette année, le Parc 

attribue une subvention aux producteurs souhaitant se convertir en agriculture biologique. 

 

Orientation de la 

charte 

Indicateurs déployés Commentaires Note de 

satisfaction 

(remplie par 

l’agent) 

3.6 : Soutenir la 

gestion globale des 

alpages 

Nombre d’alpages 

ayant mis en place un 

plan de gestion éco- 

pastorale 

Bon niveau de 

contractualisation et suivi en 

place 

5/6 

3.6 : Soutenir la 

gestion globale des 

alpages 

Nombre de cabanes 

pastorales rénovées, 

restaurées, construites 

sur les alpages 

10 abris d'urgence sont mis à 

disposition par l’EPPNE dans 

l'attente d'une cabane pérenne. 

Beaucoup (+20) de projets 

sont en cours d'étude et 

d’instruction suite à l’appel à 

projet « Europe Équipements 

pastoraux » 

5/6 

3.6 : Soutenir la 

gestion globale des 

alpages 

Nombre d'alpages 

ayant bénéficié d'un 

héliportage de cabane 

Opération consommatrice de 

temps mais très bien perçue 

par les éleveurs. Depuis 2012, 

le nombre de cabanes 

augmente (8 en 2016, 10 en 

2017) 

Les demandes sont 

sélectionnées selon certains 

critères (prédation, projet de 

construction de cabanes 

bâties). Ce prêt de cabanes 

n’est pas destiné à remplacer à 

long terme le nombre de 

cabanes qui devraient être 

construites 

 

6/6 
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3. Regard porté par les structures partenaires 

 

Catherine Garin et moi-même avons réalisé des entretiens semi-directifs avec les 7 

communautés de communes présentes sur le territoire du Parc national des Écrins : 

• la communauté de communes de Matheysine avec 2 communes situées en aire 

d’adhésion ; 

• la communauté de communes de l’Oisans avec 10 communes ; 

• la communauté de communes du Briançonnais avec 3 communes ; 

• la communauté de communes du Pays des écrins avec 6 communes ; 

• la communauté de communes du Champsaur-Valgaudemar avec 18 communes ; 

• la communauté de communes de Serre-Ponçon avec 9 communes ; 

• la communauté de communes du Guillestrois et du Queyras avec 2 communes. 

Nous avons également rencontré comme cités précédemment : 

• des agents de l’ONF ; 

• des agents des directions départementales territoriales 05/38 ; 

• des agents des conseils départementaux 05/38. 
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prédateurs- 
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Figure 24 : Schéma de conclusion sur la partie agricole 
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3.1. Connaissance de la charte 

Au cours de chaque entretien, nous avons commencé par présenter la charte et l’ensemble des 

thématiques qui s’y rattachent. Selon les personnes rencontrées, le degré de connaissance de la 

charte varie. Dans certains cas, elle est méconnue, comme le cite un acteur : « je la connais très 

mal ». En outre, certaines personnes ont « pris connaissance » de la charte contrairement à 

d’autres qui « en ont entendu parler » au préalable Cela dépend des acteurs rencontrés et de 

leur poste au sein des structures. Par contre, de manière unanime, l’ensemble des structures 

connaissent la charte.  

Par ailleurs, comme seul un avis simple avait été demandé aux intercommunalités lors de la mise 

en œuvre de la charte, certaines communautés de communes ne se sont pas senties impliquées, 

« cette charte est exclusivement basée sur les communes ». Cela illustre un manque de travail 

complémentaire mené entre les différents échelons (communes, Établissements Publics de 

Coopération Intercommunale (EPCI), départements, régions). 

3.2. Relations avec le Parc 

Lors de ces entretiens, il a souvent été fait référence à une personne du Parc vis-à-vis de laquelle 

ils sont en contact. Ils ont tendance à discuter plus facilement avec les secteurs que les services 

du Parc, ce qui s’explique par la proximité des maisons de Parc. Concernant certains acteurs, le 

lien reste « encore lointain », « on ne travaille pas assez ensemble ». Ce ressenti a surtout été 

évoqué du côté isérois.  

Bien que des élus siègent au sein des instances du Parc, « ce n’est pas un partenariat qui se 

ressent localement ». De plus, la diffusion d’informations des élus aux communautés de 

communes n’est pas forcément assurée, « il n’y a pas de relais local » de la part des élus.  

Ces entretiens ont été l’occasion de « resserrer les liens », notamment avec les 

intercommunalités, en incorporant des indicateurs qu’ils suivent dans le dispositif d’évaluation. 

Le manque de communication existant entre certaines communautés de communes et le Parc, 

se traduit notamment par l’absence d’utilisation du logo de l’EPPNE au sein des flyers ainsi que 

des cartes produites par les EPCI. Cela concerne certaines communautés de communes dont 

celle ayant eu le plus faible taux d’adhésion à la charte. 

A la suite de ces rencontres, certaines communautés de communes ont envoyé des demandes 

de subventions ou des demandes d’autorisations d’utiliser le logo du Parc, soulignant bien 

l’impact de l’entretien sur les relations avec le Parc et le partage d’informations. Cet échange a 

vraiment été très enrichissant des deux côtés. Nous avons acquis des connaissances sur les 

projets qui sont en cours au sein des territoires des communautés de communes et en 

contrepartie, nous avons informé les personnes rencontrées sur les projets menés par le Parc au 

sein de leur territoire. Cela a représenté une « remise à niveau » comme l’a décrit un acteur 

interrogé. 

3.3. Perceptions vis à vis du rôle du Parc 

Lors des rencontres effectuées avec les communautés de communes, je me suis aperçue que de 

nombreuses et fausses affirmations circulaient. En effet, certaines communautés de communes 
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pensaient que le Parc imposait une réglementation très stricte sur le patrimoine bâti ou imposait 

l’usage de matériaux lors des constructions, « si on adhère à la charte du parc, on nous impose 

de construire comme ci comme ça ». Or cette information n’est pas vraie.  Il s’agit d’une vision 

qui s’est malheureusement transmise entre les communes durant la phase d’adhésion et qui a 

contribué à la décision de ne pas adhérer. Ce choix de non adhésion s’est expliqué par une 

véritable « crainte ». Ces communes ont assimilé la charte à un « un frein ». 

Par ailleurs, le Parc est perçu comme un acteur qui contribue fortement à la valorisation ainsi 

qu’à la préservation de l’environnement. Les échanges ont permis de mettre en avant la diversité 

des interventions effectuées par le Parc.  

3.4. Un soutien important du Parc 

Le Parc apparaît souvent comme un partenaire financier, participant aux investissements ou à la 

réalisation d’actions. Ce partenariat s’étend à différents domaines, de la rénovation du bâtiment 

à la promotion touristique. Il intervient également en tant que partenaire technique. L’architecte 

du Parc apporte des conseils lors de la rénovation du patrimoine ou de la requalification 

d’espaces urbains. L’établissement assure un appui aux différents partenaires et organise des 

formations auprès des artisans. Il permet ainsi « de développer des opportunités », et agit comme 

un véritable levier « pour monter en compétence les professionnels du bâtiment ». 

Le Parc est très présent auprès des scolaires. Les gardes effectuent des actions de sensibilisation 

à l’environnement et à la nature. Ils échangent sur des sujets en rapport avec les programmes 

pédagogiques comme les étages de végétation ou la fragilité de la faune sauvage en hiver. Cette 

action « un garde/une classe » n’est pas restreinte aux seules communes adhérentes dans la 

mesure où le Parc agit auprès de groupes scolaires. Pour ces acteurs, cette sensibilisation « a du 

sens » et permet d’informer des publics variés. 

3.5. Des réalisations en adéquation avec les mesures/orientations de la charte 

Toutes les communautés de communes mènent des actions en lien avec les thématiques de la 

charte et en complémentarité avec le Parc. Ces actions contribuent donc à la réalisation de la 

charte. C’est le cas par exemple de la communauté de l’Oisans qui intervient auprès des 

scolaires sur la gestion de l’eau ou encore sur le gaspillage. La communauté de Serre-Ponçon, 

quant à elle, en assurant un appui financier à l’abattoir de Guillestre, encourage la 

transformation et la commercialisation locales de produits élaborés sur le territoire. À de 

nombreuses reprises, le Parc intervient comme un partenaire technique ainsi que financier au 

sein de ces projets, soit en tant qu’initiateur du projet, opérateur ou encore animateur. 

4. Recommandations 

Ces entretiens ont permis d’émettre un certain nombre de recommandations destinées à 

consolider les partenariats existants et à accroître le partage d’information au sein du territoire. 

4.1. Continuer cette démarche avec les EPCI 

Cette évaluation de la charte a été l’opportunité de travailler conjointement autour d’un projet 

territorial. Il apparaît très important de poursuivre les échanges et de maintenir le lien avec les 
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intercommunalités. Suite à la réforme issue de la loi NOTRe (Nouvelle Organisation 

Territoriale de la République), les intercommunalités ont gagné en compétences dans les 

domaines touristiques, économiques et également en aménagement du territoire. Dans ce 

contexte, la signature de conventions avec le Parc (comme ce qui est mis en place actuellement 

avec les communes) apporte un premier élément de réponse et tient compte de cet enjeu. Par 

ailleurs, cette montée en compétences des intercommunalités ne doit pas pour autant mettre à 

mal la collaboration Parc-communes existante, car cette dernière permet de rester au plus près 

des habitants ainsi que des initiatives locales. 

4.2. Accroître sa stratégie de communication 

Malgré un fort attachement de la part des citoyens ainsi que des structures au Parc, la vision 

d’ensemble du Parc reste méconnue et restreinte au côté réglementaire de la zone cœur. Le Parc 

doit essayer le plus possible de consolider les relations, en étendant la portée de ses actions, en 

transmettant ses connaissances ainsi que ses valeurs et enfin, en maintenant une communication 

privilégiée avec les habitants du territoire. La communication doit englober tous les acteurs du 

territoire, des acteurs privés aux structures publiques. Ces dernières ne doivent pas réfléchir 

quant à l’utilisation ou non du logo au sein de leurs documents touristiques. Cela devrait être 

un automatisme reflétant l’existence d’un partenariat solide entre les deux structures. Le Parc 

doit agir en tant qu’animateur du territoire et ainsi fédérer les acteurs autour de la charte, 

véritable projet de territoire. Il doit consolider son rôle de catalyseur et facilitateur de 

dynamique collective. 

Pour ce faire, il peut encourager la mobilisation citoyenne et s’associer à des initiatives qui 

s’inscrivent au sein de ses domaines d’intervention. 

4.3. Dynamiser son fonctionnement 

Suite à la validation de la charte courant décembre 2012, le Parc avait mené un travail de 

proximité. Ce travail avait été relayé par quatre chargés de missions « développement local », 

en appui aux chefs de secteurs. Des rencontres avec l’ensemble des communes avaient été 

organisées afin de définir et d’expliciter le processus d’adhésion. Malheureusement, 

aujourd’hui ces postes ont été supprimés et certaines missions ont été confiées aux chefs de 

secteur. Pourtant, ce travail de proximité se révèle être aujourd’hui déterminant. Il serait 

intéressant de renforcer cette mission soit par l’ouverture d’un poste, soit par l’appui d’un 

service civique afin de suivre les conventions, l’avancement des actions et maintenir le lien 

entre le Parc et ses partenaires. 

En somme, le Parc est un acteur central au sein du territoire. Il mène de manière autonome ou 

partenariale de nombreuses actions, il assure un appui technique et financier, il anime des 

manifestations et il sensibilise le grand public à la protection de l’environnement. Il conduit des 

projets variés, notamment sur le patrimoine, les espèces, les milieux, le tourisme et 

l’agriculture. Il fournit des données destinées à améliorer la connaissance relative aux milieux 

et au patrimoine culturel. Cependant, il doit renforcer la transmission de ses connaissances et il 

doit accroître les échanges avec l’ensemble des structures du territoire afin de développer de 

nouveaux projets collectifs et complémentaires.  
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Conclusion 
 

À l’issue de ce stage, le Parc dispose d’un tableau de bord qui comporte environ quatre-vingt 

indicateurs renseignés. Ces indicateurs permettent de suivre les actions portées par la charte. 

Ainsi, l’étude de ces indicateurs et des données qui y sont associées permet d’analyser la charte 

dans sa globalité, mesure par mesure. La plupart des données proviennent du Parc. Cependant, 

certains indicateurs ont été définis par des structures partenaires telles que des communautés de 

communes. Cet apport a renforcé la dynamique partenariale et le lien existant entre les acteurs 

du territoire. En outre, cela a été l’occasion d’échanger tous ensemble sur un projet de territoire. 

Au sein de cette évaluation externalisée, mon rôle a été d’apporter un appui en contribuant à la 

réalisation du dispositif d’évaluation et en participant à la rédaction du cahier des charges. La 

procédure doit être lancée à partir de janvier 2019, une fois le bureau d’études sélectionné pour 

aboutir à un résultat final en juillet 2019. Des ateliers réunissant l’ensemble des acteurs 

rencontrés ainsi que des instances du Parc sont prévus au mois de janvier. Ces ateliers feront 

notamment participer les acteurs rencontrés.  En outre, l’objectif principal de cette évaluation 

est d’aboutir à un rapport distinguant les mesures prioritaires de la charte de celles secondaires. 

Cette demande a été définie explicitement au sein du cahier des charges. De plus, il faut tenir 

compte du contexte politique de l’évaluation qui tend vers une réduction des moyens humains 

et financiers au sein du Parc. Par conséquent, les résultats d’analyse permettront au Parc 

d’adapter ses actions aux moyens qu’il dispose et d’anticiper l’émergence de nouveaux défis. 

Il est essentiel que le Parc maintienne l’ensemble de ces actions puisqu’elles incitent les acteurs 

du territoire à lancer des démarches écoresponsables et respectueuses de l’environnement. C’est 

le cas par exemple, d’une subvention accordée par le Parc qui soutient les exploitants au cours 

de leur période de conversion à l’agriculture biologique. 

Pour finir, ce stage qui a constitué ma première expérience en termes d’évaluation m’a permis 

de mettre à profit l’ensemble des connaissances acquises cette année. J’ai ainsi eu la chance de 

pouvoir allier deux aspects très intéressants. D’une part, j’ai participé à la mise en place des 

outils indispensables à l’évaluation et d’autre part, je me suis retrouvée très rapidement à devoir 

collecter des données afin de renseigner les indicateurs du dispositif. J’ai beaucoup apprécié la 

diversité des entretiens que j’ai pu mener au cours de ce stage. La thématique ayant évolué, je 

devais au début rencontrer seulement les agents du Parc afin de renseigner les données produites 

par le Parc. Puis au cours des mois, mes missions se sont étendues et j’ai été amenée à participer 

aux entretiens avec des structures partenaires telles que l’ONF et dans un dernier temps avec 

les intercommunalités. J’ai ainsi eu la chance de rencontrer une grande variété d’acteurs et 

d’échanger sur des thématiques liées à l’environnement.  

 

Il aurait été intéressant de participer à l’évaluation afin de suivre l’analyse des données 

collectées et de contribuer à la définition des priorités. Ma mission s’est arrêtée avant cette 

analyse, laissant place à une grande curiosité quant aux futurs résultats. 
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Annexe 2 : Exemples de comptes rendus d’entretiens 

Entretien 
Florent Malterre, Directeur général des services du siège de la communauté de communes. Le 

01/08/2018 à la communauté de communes de l’Oisans, Bourg d’Oisans. 

Variables clés et facteurs 

Description de la structure 

Structure Communauté de communes 

Typologie  

Fonction de l’acteur 
Directeur général des services du siège de la communauté de 

communes 

 

La communauté de communes comporte 19 communes dont 

10 situées sur le territoire du Parc. Ils travaillent actuellement 

sur un projet de territoire (communes, EPCI) qui pose la 

question d’organisation des services publics en lien avec le 

SCOT.  Ils essaient de décliner ce projet en plan d’actions avec 

plusieurs Maîtres d’Ouvrage afin d’optimiser le service public. 

Ils ont organisé des ateliers où siégeaient des personnes du 

Parc. Actuellement, ils sont en train de rédiger des fiches 

Actions. Cela fait 2 ans que la démarche a été lancée. Ce projet 

s’organise autour de 4 axes : 

- social, services auprès de la population 

- environnemental 

- aménagement du territoire 

- tourisme, économie et agriculture 

Thématiques abordées  

Orientation 1.1 Approfondir et 

partager la connaissance du 

territoire 

Il souhaiterait mettre en place un observatoire sur la 

biodiversité, l’économie et d’autres thématiques. Cela 

constituerait un observatoire du territoire autour de 

thématiques transversales. Ils vont d’ailleurs adhérer à 

l’OFPI (Observatoire Foncier Partenarial de l’Isère) car ils 

ne peuvent construire un observatoire seul. 

Il serait intéressant de développer des indicateurs qui co-

intéressent à la fois l’EPCI et l’EPPNE. Il souhaiterait 

connaître des indicateurs suivis par le Parc qui pourraient 

être utiles pour la création d’un observatoire territorial 

unique. 

Orientation 1.2 : Faire vivre une 

culture commune 

Ils travaillent sur le réseau de médiathèques de l’Oisans. Il 

s’agit d’un projet de reprise intercommunal des réseaux de 

coordination des fonds documentaires des médiathèques 

(animation avec la Médiathèque Départementale de 

l’Isère, partage des fonds documentaires). Dans ce 

contexte, le Parc peut fournir les codes pour utiliser les 

ressources de la photothèque. 
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Ils travaillent aussi avec les cristalliers : il s’agit d’un 

travail collaboratif autour de la réalisation et du suivi 

d’une charte. 

Orientation 1.3 : éducation à 

l’environnement et au territoire 

Ils interviennent de différente manière auprès des scolaires 

(primaires) : 

- sur le tri avec des troupes de théâtre 

- sur la gestion de l’eau avec une technicienne rivière-contrats 

rivière Romanche.  (Ils effectuent aussi des interventions 

culturelles autour de la musique avec l’école de musique). 

Il a été présenté les interventions des gardes auprès des groupes 

scolaires : 1 garde pour 1 classe. 

Orientation 2.1 : Aménager un 

territoire durable 

La première version du SCOT a été abandonnée. Ils 

avaient reçu un avis du Parc qui ne les avait pas 

« enthousiasmé ». 

 Pas de RPL. Il y a une réflexion qui est menée sur la 

marque « Oisans » qui doit amener à repenser la 

signalétique des Relais d’Information Service (RIS) qui 

sont à refaire. Ils ne répondent plus au besoin. Il s’agit de 

travailler sur la cohérence globale de communication 

notamment sur la voie verte.  L’objectif est de développer 

une voie verte reliant la vallée du Rhône au Écrins en 

partant de Venosc et en se rattachant aux réseaux cyclables 

de la métropole grenobloise.  Une question qui a été posée : 

« Doit-on adapter la signalétique au territoire ? ».   

Une autre question posée concerne la signalétique 

publicitaire, relève-t-elle des communes ? Cela peut être 

intercommunal. L’EPCI Pays des Écrins a fait une étude 

intercommunale qui pourrait les aider à définir les RIS. 

Orientation 2.2 : Préserver et 

valoriser le patrimoine bâti rural 

Il s’agit surtout d’un appui financier (subventions 

équipement) aux petites communes. Le budget annuel est de 

100 000€. Cela peut permettre d’aider des travaux sur les 

fours, le patrimoine bâti.  Avant ils avaient un budget de 60 

000€. Par contre avec ce budget, ils peuvent intervenir sur 

tout type de bâtiments. 

Orientation 2.3 : Développer 

l’écoresponsabilité 

Ils ont un plan Climat Énergie Territoire, il est issu d’une 

démarche volontaire de l’EPCI. Ils n’ont pas d’indicateurs 

de suivi lié à ce plan. Ce volet a été développé lors de 

l’entretien avec Sandrine Reynaud. L’EPCI est inscrite au 

sein de deux démarches de territoire TEPOS et TEPCV. Ils 

ont des espaces dédiés à la transmission d’informations sur 

les énergies où ils effectuent notamment des permanences. 

Le compostage est très dynamique au sein de l’EPCI. Ils 

effectuent beaucoup de compostage de quartier avec une 

organisation autour de 120 sites sur le territoire. Le 

compostage permet à l’EPCI « de gagner des sous » et 

d’effectuer des économies. 

Ils ont effectué des études de potentiel Énergie sur le 

territoire. Ils favorisent les initiatives privées et s’associent 
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avec des projets publics de microcentrales avec des 

communes qui ont des difficultés financières. Ils pourraient 

être facilitateurs dans l’établissement d’un cadastre 

solaire, dans la disposition de foncier pour le 

développement des énergies Ils souhaitent être vraiment 

accompagnateur dans la démarche. Le Parc quant à lui 

intervient plus en aide/appui en amont de ces projets pour 

assurer la protection des milieux (intervention à Ornon, 

Mizoën, etc.). 

Sur la mobilité, ils font des voies vertes. Ils souhaiteraient 

réfléchir sur le transport en commun avec le département. 

Ils ne se lancent pas sur le covoiturage, ils vont faire des 

aires de covoiturage. Ils n’ont pas forcément besoin de 

panneaux car cela est déjà organisé. Les lieux sont déjà 

aménagés. 

Orientation 3.1 : Maintenir les 

paysages remarquables 
Cela concerne les paysages de type (canaux, murets, terrasses). 

Orientation 3.2 : Préserver les 

milieux naturels et les espèces 

Ils ne sont « pas très bons » concernant les milieux naturels 

et les espèces.  Ils font des études et souhaiteraient 

s’associer avec d’autres acteurs tels que le Parc afin de 

faire des études récurrentes sur le territoire de l’Oisans 

(prospecter les espèces) pour finaliser les documents 

d’urbanisme. Ils souhaitent développer une 

complémentarité. Ils n’ont pas encore discuté avec le 

secteur. 

Orientation 3.3 Soutenir la filière 

bois 

Ils effectuent un travail collectif avec la Matheysine-Trièves).  

Ils vont être inclus dans la stratégie forestière (Lscrimgeour et 

M.Chenevier). 

Orientation 3.4 : Préserver la 

ressource en eau 

Ils s’occupent du SACO : syndicat d’assainissement du 

Canton de l’Oisans. Ils ont également récupéré la 

compétence GEMAPI. Ils mènent des études sur les zones 

humides (via le volet MA des Contrats Rivières). Ils 

interviennent notamment sur les Grandes Rousses et à 

Aumont-Aubrac. Il y a peu de programmes, ils essaient 

plus de mettre en place des plans de gestion au niveau de 

ces zones (rivières, etc.). 

Ils ont un schéma directeur d’aménagement eau potable, 

un schéma directeur d’assainissement. Ils ont un zonage du 

SAGE à prouver. 

Orientation 3.5 : Promouvoir 

l’agriculture 

Accompagnement des agriculteurs dans le cas des MAEC.  Ils 

essaient de maintenir l’abattoir, ils apportent un soutien 

financier. 

Orientation 3.6 : Soutenir la 

gestion globale des alpages 
Ils ont un plan pastoral territorial 

Orientation 4.1 : Promouvoir les 

activités touristiques 

Ils agissent pour assurer une diversification touristique. Ils ont 

été lauréats de l’Espace Valléen en 2015. Cela va bientôt se 

terminer. Pierrick intervient notamment lors des comités de 

pilotage. Ils souhaitent effectuer un panneau d’offres locales 
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pour recenser les prestataires dans le cadre de la Place de 

Marché. Ils ont une route des savoir-faire. Trois points 

d’accueils sur sept se situent dans le Parc (St Christophe en 

Oisans, Bourg-d’Oisans, dans la vallée du Ferrand).   

Orientation 4.2 : Optimiser la 

qualité et le maillage des 

infrastructures d’accueil 

Sur le PDIPR, les élus ont souhaité que les panneaux 

signalétiques soient entourés de bois : ils ont une lame 

jaune entourée d’un cadre de bois. L’étude refuge est en 

cour, elle est co-financée par le Parc. 

Orientation 4.3 : Développer le 

partenariat avec les stations 

touristiques 

4 stations ont gardé leur promotion touristique (2 Alpes, Alpes 

d’Huez, Oze). Au sein de l’EPIC, ils ont des bureaux de 

promotion touristique et ils assurent la valorisation touristique. 

Pour ce faire, ils disposent d’un budget de 1 millions par an. 

Des études avaient été menées notamment impliquant le Parc, 

sur les sédiments des Alpes (Parc et EPCI ont financé). 

  

Proposition d’indicateurs 

Indicateurs quantitatifs 

Nombre d’élèves primaires du territoire ayant bénéficié d’une 

animation pédagogique 

Nombre de projets pédagogiques élaborés en collaboration 

avec un enseignant du Ministère de l’Éducation nationale 

Nombre de manifestations publiques organisées ou soutenues 

par l’EPCI ouvertes au grand public. 

Nombre de projets d’aménagement sur des éléments du 

patrimoine construit accompagnés par une expertise 

technique 

 Nombre de km de sentiers de randonnée entretenus 

 Nombre de km de sentiers de déplacement doux (VTT, etc.) 

entretenus. 

Autres indicateurs relatifs aux nombres de contributions à la 

réalisation de la charte. 

Indicateurs qualitatifs  

  

  

Possibilité d’intervenir en cas de besoin avec le bureau d’études ? 

 

Nouvelles Personnes à contacter 

 

 

Précisions : 

Dès le début de l’entretien, Mr Malterre souligne le fait de ne pas avoir assez de contacts avec 

le Parc. Cela se sent qu’il y a moins de personnes du Parc qui viennent lors des concertations. 

Ils reçoivent des courriers comme des « couperets ». « On ne travaille pas assez ensemble ». 

Il a travaillé avec Pierrick sur la diversification ainsi que la promotion touristique. Un autre 

commentaire concerne la charte, qu’il trouve « beaucoup basée sur les communes ».   
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Entretien avec Mr Mazoyer, Mr Cales et Mr Blanchard 
ONF 05, le 17/07/2018 

Variables clés et facteurs 

Description de la structure 

Structure ONF 05 

Typologie  

Fonction de l’acteur 

Mr Mazoyer : Responsable du service développement des 

territoires 

Mr Cales : responsable plan de gestion 

Mr Blanchard : accueil public, animations 

La filière bois : soutien de la filière 

bois dans le respect de la biodiversité 
 

Prendre en compte les équilibres 

écologiques dans la planification 

forestière 

Intégrer des enjeux de biodiversité 

dans la gestion courante des forêts, 

dialogue préalable à la rédaction des 

plans d’aménagement forestier et des 

PSG, implication renforcée des 

propriétaires dans les démarches de 

qualité, voire certification 

Actions menées  

Partenariat avec d’autres acteurs 

 

 

Critère d’arbres habitat : critère interne. Sur l’indicateur X 

ha d’arbres habitats/biologiques (= arbres morts et sénescents) 

sur X ha de forêts : il faut faire attention au dénominateur ici 

correspondant au X ha de forêts. Cet indicateur correspond à 

une donnée fixe : il ne bougera pas beaucoup. L’ONF fait du 

martelage petit à petit et cet indicateur le rapporte à une grande 

surface.  Cet indicateur semble moyennement intéressant. 

L’ONF ne passe pas partout et si aucune coupe n’est effectuée 

au sein du Parc, aucun arbre ne sera marqué. Donc l’indicateur 

va fluctuer des années selon qu’il y ait beaucoup de coupes ou 

non. Cet indicateur potentiel de gestion environnemental de 

l’office mais incapable à l’heure actuelle de fournir cette 

donnée de manière rigoureuse. Pas de suivis n’a été mis en 

place. Il reste quand même intéressant de suivre si l’ONF 

respecte le nombre d’arbres habitats par ha (1 arbre mort et 2 

sénescents).  Il s’agit d’une démarche de préservation d’un 

certain nombre d’arbres habitats à l’intérieur d’une zone qui 

peut être exploitée. Les arbres biologiques ne sont 

comptabilisés que dans la zone de la sylviculture. Comment 

fait-on de la zone hors sylviculture ? 

Cette directive nationale demande aux agents de repérer et 

marquer les arbres avant le martelage. Cette directive a été 

conçue pour les espaces de plaines. Or en montagne, ce prend 

trop de temps. Les agents n’ont pas la peinture ou de GPS lors 

du martelage donc ils laissent les arbres sans les pointer. 

Cette directive est plus tournée vers les forêts de plaine 

productives. En montage, des secteurs sont laissés d’où un 

réservoir de biodiversité plus important. Il faudrait reporter cet 

indicateur en Surface sylviculture : surface parcourue 

⇒ Nombre d’arbres bio laissés / surface réellement 

parcourue (par exemple, si 10ha étaient prévus en coupe, ils 

n’en font que 8 : les 8 sont notés en tels que tels et c’est cette 
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surface qu’il faut prendre en compte). Cette surface parcourue 

en retour de martelage est connue. 

Surface de la forêt subdivisée en plusieurs surfaces : 

- de la surface totale 

- de la surface boisée 

- de la sylviculture 

40 % de la surface boisée est classée hors sylviculture.  La S 

en sylviculture est très bien connue lors de l’aménagement.  

Dans cette zone, sont prévues des actions dans les 20 ans à 

venir. 

 

Il existe des secteurs de forêts où l’ONF mène des actions 

sylvicoles et d’autres parties de non intervention : hors 

sylviculture. Il existe un plus gros potentiel biologique dans la 

partie hors sylviculture. Avec cet indicateur on se focalise sur 

ces 3 arbres alors qu’il existe des surfaces conséquentes hors 

sylviculture ou des parcelles qui sont trop difficiles d’accès. Il 

est difficile d’avoir une cartographie avec toutes les surfaces 

pour le privé. 

Il est difficile d’avoir une qualification de la surface non 

exploitée (vieux arbres, jeunes arbres). 

 

D’autres aspects sont pris en compte lors de l’aménagement 

(adapter au milieu, etc.). Il faut une cartographie fine d’un 

enjeu et d’être capable de mesurer ce que l’on a fait pour 

répondre à cet enjeu. 

 

Aménagement : nombre de forêts ayant un document de 

gestion. 

Est-ce que 100 % des forêts situées en cœur et en aire 

d’adhésion ont un plan de gestion ? 

100 % domaniale et 95 % communal (objectif national 95 % et 

ONF 05 100%).  Par rapport à cet objectif de la charte, on ne 

peut pas dire que cette gestion intégrée est mise en œuvre à 

100 % car ils n’ont pas de documents validés. C’est un 

indicateur très macros sur l’aménagement, facile à mobiliser ? 

Ce n’est pas un indicateur acquis d’avance, cela peut ne pas 

être pérenne du fait des moyens techniques. Sur la zone parc 

en communal il pourrait être de 100 %. 

Définition de cet indicateur : taux de surfaces aménagées = 

surface des forêts relevant du régime forestier faisant 

l’objet d’un document de gestion durable (PSG, 

aménagement, règlement type de gestion). Il s’agit du taux 

de surface doté d’un aménagement valide, approuvé par l’État 

et les communes. Il y a un document par commune et pour 

domanial il y en a plusieurs. Une domaniale peut avoir son plan 

de gestion approuvé, conforme et une domaniale peut ne pas 

l’avoir ou être périmé (en instance d’être renouvelé). 
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A l’intérieur de ce document, il y a des diagnostics détaillés 

selon les enjeux (Natura 2000). La directive des 3 arbres : 

-elle est appliquée d’office dans les forêts domaniales 

- dans les forêts communales, ce sont les propriétaires qui 

s’engagent (jamais refusé à présent) 

 

Les phases d’inventaires ne font pas parties de la base du 

régime forestier, ils doivent être financés. Les enjeux 

environnementaux sont listés. Ils intègrent dans les documents 

de gestion toutes les informations disponibles. Ces enjeux 

environnementaux là sont systématiquement renseignés/listés 

dans les aménagements. Il y a une évaluation d’incidence 

(comme pour Natura 2000). 

Le Parc donne : 

- un avis conforme concernant le cœur 

- un avis simple pour l’aire d’adhésion (avis consultatif pour 

l’aire d’adhésion) 

Si avis défavorable, aménagement ne se fait pas, la rédaction 

doit être réadaptée. 

Indicateur : proportion d’aménagement qui porte un 

diagnostic écologique et qui précise de façon synthétique 

les enjeux : proportion de surfaces dotées d’un 

aménagement en vigueur. Ils sont normalement tous pris 

en compte. 

 

Modes adaptés d’exploitation et de 

desserte forestières 

Règles de gestion, sensibilisation 

des propriétaires, regroupement 

d’actions sylvicoles 

Développement de modes de 

débardage alternatifs au réseau de 

pistes secondaires 

Actions menées : 

Partenariat avec d’autres acteurs 

 

La gestion c’est un tout, assurer le renouvellement de la forêt, 

consolider la filière. 

Concernant le mode de débardage : 

Volume de bois sorti par méthode douce, alternative 

(chevaux, câblage). Cela peut donner une tendance. 

Il peut y avoir un peu du lançage. 

Les plans d’aménagements territoriaux : hors sujet dans ce 

paragraphe de la charte. Les PAT sont des outils mis en œuvre 

par les communes forestières auquel l’ONF participe en phase 

d’étude. Le PAT n’est pas un schéma de desserte, c’est une 

évaluation de la ressource.  Il s’appuie par construction sur les 

documents d’aménagement. Le PAT enrichit ses données par 

l’apport de données privées. Le PAT c’est très lié à l’évaluation 

de la ressource dans le cadre bois, énergie. C’est plus du point 

de vue économique. 

On s’intéresse là plus au débusquage c’est-à-dire à la recherche 

de réseau secondaire : traînes. Cela n’a rien à voir avec les PAT. 

Il y a un aspect : Mobiliser plus (politique Carbone) ainsi qu’un 

aspect environnemental : gestion adaptée au milieu. Le mode 

alternatif se justifie si l’aménagement ne peut pas se faire 

autrement. Il s’agit d’une solution très marginale. Qu’est ce qui 

serait le mieux adapté ?  Des fois la mécanisation de la coupe 
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est mieux adaptée que par la voie traditionnelle. L’important 

de savoir qu’est ce qui serait mieux adapté ? 

Le câble permet d’éviter la création de la desserte (aspect 

environnemental) et aspect technique. La désignation des bois 

est différente selon que l’on est en câble ou pas.  Par contre, 

peu de sites s’y prêtent et peu d’entreprises. Cela est très 

délicat. Cela dépend aussi des politiques (soutien des 

politiques, subventions). 

 

Dans l’aménagement, ils peuvent proposer plusieurs scénarios. 

Par exemple à Villar-Lourbière, deux scénarios avaient été 

gardés. Pour le câble cela peut s’étudier techniquement en 

amont. Il peut être bloqué pour l’aspect paysager. Il a été 

discuté d’un indicateur sur le nombre de dossiers traités en 

concertation concernant le développement de mode 

d’exploitation.  Des coupes sensibles sont identifiées lors de 

l’établissement du plan de gestion. 

Peu de sites se prêtent au câblage. 

Cette notion d’adapté est très délicate. 

 

C’est plus un débriefe sur des dossiers particuliers qu’un 

véritable indicateur. Il s’agirait de voir le nombre de dossiers 

traités en concertation : il s’agirait plus d’un indicateur 

qualitatif. L’aménagement ne donne pas de règles 

opérationnelles. C’est au moment de faire l’action, que le mode 

d’exploitation, le meilleur scénario est choisi.  Des parcelles 

peuvent ne pas poser problème lors de l’aménagement et des 

problèmes non anticipés par l’aménagement peuvent surgir des 

années futures. Un problème de cet indicateur est de ne pas 

connaître le potentiel de départ.  S’il n’y a pas de potentiel, on 

va arriver à une réalisation de 0 mais pour autant il n’y avait 

pas initialement de potentiel. Si on a 0 au final on a 0 surfaces 

qui pourraient être intéressantes pour faire du débardage 

alternatif. Si pas de potentiel, il y a 0 car cela n’avait pas été 

mis en œuvre du fait du manque du potentiel. 

Après cet indicateur permettrait de montrer une tendance. 

Favoriser la transformation et la 

valorisation locales 

2 filières : organisation des filières, 

animation des filières, gouvernance 

des filières 

Bois de construction 

Actions (nombre de scieries, labels, 

essences locales, qualité du bois, 

utilisation de bois local par les 

entreprises locales du bâtiment) 

Bois d’énergie (nombre de 

personnes travaillant au sein de la 

Concernant la production, un indicateur important est le niveau 

de réalisation : 

 Volume mobilisé réalisé/ Volume mobilisé prévu 

Par exemple, si on a mobilisé que 60 % de ce que l’on pensait 

mobiliser, pourquoi ? Pourquoi on a fait moins ? 

- pas assez de désertes 

- moins de coupes 

On est ici plus sur l’aspect filière. 

L’indicateur Volume Désigné/ Surface en sylviculture ne 

peut pas être utilisé comme tel car la surface en sylviculture est 

fixe. 
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filière, organisation de la filière, 

nombre d’acteurs concernés, 

gouvernance de la filière, quantités 

de bois mobilisables définies ? ; 

nombre de chaufferies, points de 

vente, organisation de l’affouage) 

 

Actions menées  

Partenariat avec d’autres acteurs 

 

Il touche à 2 niveaux et il faut l’utiliser en complément de celui 

en fonction de ce qui était prévu. C’est un indicateur de 

situation initiale de la forêt.  Cela donne un potentiel. Sur une 

grande surface, il est neutre par contre sur une petite, il n’est 

pas forcément neutre. Cela traduit l’état de la forêt. En 5 ans, 

combien de bois a été désigné sachant que l’on ne parcourt que 

10 % de la surface ? Si on racle tout que sur 10 % de la 

surface...Cet indicateur n’est pas suffisant. Pas de réseau frêne 

en 05. Tout dépend ce que l’on veut montrer. Sur l’aspect de 

préserver le patrimoine, la forêt on ne racle pas. Par contre si 

on regarde la filière bois, on ne produit pas assez. 

L’ONF ne maîtrise pas l’aval de la filière. 

Un autre indicateur : Ratio Boisé sylviculture/boisé hors 

sylviculture : indicateur de gestion du moyen terme : permet 

de connaître la proportion de boisé en sylviculture. Si on veut 

dynamiser, il faudrait trouver des financements d’accès à la 

ressource. Le boisé hors sylviculture est lié à des enjeux 

économiques 

Mesure 3.2.4 : Préserver les 

équilibres entre espèces 

animales/végétales et activités 

humaines 

Rapport Gibier/forêt ou taux d’abroutissement. L’ONF assure 

des suivis de pressions de gibier sur la flore mais pas dans le 

Parc mis à part Boscodon. Il s’agir d’un enjeu très stratégique. 

Par contre on ne peut pas utiliser les chiffres de Boscodon car 

le protocole de suivi n’est pas encore validé. Il s’agit d’un 

protocole unique différent des 3 autres sites hors Parc. Ce sont 

des protocoles assez lourds (15j/ an pour le site). Il n’est pas 

sûr que le suivi à Boscodon perdure. Ce chiffre n’est pas 

extrapolable sur le territoire de proximité. Cet indicateur de 

pression floristique effectué et suivi par l’ONF est très fiable, 

néanmoins la fédération de chasse donne sa priorité sur 

d’autres comptables : ‘comptage nocturne) moins fiables. Il est 

difficile de réaliser et suivre des protocoles forêts en zone de 

montagne (projet plus de faire un protocole enclos, en dehors 

enclos). Mais pour l’instant, il n’y a pas d’outils en montagne 

par rapport à la problématique sur la pression.  Les indicateurs 

qui seraient intéressants de voir avec la fédération de chasse 

sont : 

- Évolution du nombre de gibiers 

- Taux de réalisation du plan de chasse 
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Proposition d’indicateurs 

Indicateurs quantitatifs 

 Nombre d’arbres bio laissés / surface en sylviculture 

réellement parcourue en retour de martelage (attention car 

cet indicateur ne semblait pas pertinent dans la mesure où si 

on augmente le nombre de surface parcourue et donc de 

martelage par an, forcément le nombre d’arbres bio laissés 

sera plus important). 

Surface des forêts relevant du régime forestier faisant 

l’objet d’un document de gestion durable (indicateur 

macro, robuste) 

Proportion d’aménagement qui porte un diagnostic 

écologique et qui précise de façon synthétique les enjeux : 

proportion de surfaces dotées d’un aménagement en 

vigueur 

Volume de bois sorti par méthode douce, alternative 

(chevaux, câblage) 

Volume mobilisé réalisé/ Volume mobilisé prévu avec 

l’indicateur V désigné/surface en sylviculture  

Boisé sylviculture/Boisé hors sylviculture 

 

Fédération de chasse 

- Évolution du nombre de gibiers 

- Taux de réalisation du plan de chasse 

 

CRPF 

Surface dotée d’un PSG/S forêt privée boisée par contre 

attention aux terrains communaux qui ne font pas partie du 

régime forestier. Expliquer que le chiffre dépend du contexte 

et de ce qui avait été prévu. 

Indicateurs qualitatifs  

  

  

Possibilité d’intervenir en cas de besoin avec le bureau d’études ? 

 

 

Nouvelles Personnes à contacter 

 

Commentaires : Entretien très complet avec de nombreux indicateurs définis. 
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Annexe 3 : Cahier des charges (non définitif) 
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Annexe 4 : Liste des acteurs fournie dans le cahier des charges (fichier Excel) 

Acteurs : Maîtres d’Œuvre des programmes   
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Acteurs rencontrés au sein des communautés de communes 
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Liste de structures partenaires sur les thématiques de la forêt et de l’énergie 
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Liste des acteurs membres des instances du Parc 
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Annexe 5 : Guide utilisation du volet Temps EVA 
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